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HayFin PT LuxCo 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 203.877.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the fifth day of February,
Before the undersigned, Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
HayFin PT LuxCo 1 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) organized and existing

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Lu-
xembourg, with a share capital of EUR 12,500.-, in the process of registration with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies,

here represented by Peggy Simon, employee, whose professional address is in L-6475 Echternach, 9, Rabatt, by virtue
of a power of attorney given in Luxembourg, on February 5, 2016.

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the power
of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “HayFin PT LuxCo 2 S.à r.l.” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company’s registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military develop-
ments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company’s object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises

in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by sub-
scription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit, loans, receivables and other debt instruments and, more generally, any securities and
financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management
and control of any company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents
or other intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations and
those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the avoidance
of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the requisite
authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.
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Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), represented by one hundred twenty

five (125) shares in registered form, having a nominal value of one hundred Euro (EUR 100.-) each.
5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance

with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
6.2. The shares are freely transferable between shareholders.
6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.
6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to

prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.
6.7. The Company may redeem its own shares, provided:
(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or
(ii) the redemption results from a reduction in the Company’s share capital.
The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of

a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of the
shareholders

6.8. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders
will not terminate the Company.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
The shareholders may decide to appoint managers of two different classes, i.e. one or several class A managers and one or
several class B managers.

8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.
8.2. Procedure
(i) The Board shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle

shall be in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except

in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they have

full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the
meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule
previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented, provided that

if the shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class B managers, at least one (1)
class A manager and one (1) class B manager are present or represented.
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(vi) Resolutions of the Board shall be validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented,
provided that if the shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class B managers, at
least one (1) class A manager and one (1) class B manager votes in favour of the resolution. Such quorum cannot exist if
there is a preponderance of managers physically present in one country unless that country is the Grand Duchy of Luxem-
bourg.

(vii) Board resolutions shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting, which must be physically
present in the Grand Duchy of Luxembourg, or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present or
represented.

(viii) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(ix) Circular resolutions signed by all the managers (Managers’ Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The signature of the sole manager shall bind the Company. If several managers are appointed, the joint signature of

any two managers, or, if the shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class B
managers, the joint signature of one (1) class A manager and one (1) class B manager, shall bind the Company.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s).

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders’ written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted at

a general meeting of shareholders (each a General Meeting).
(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders may

be adopted in writing (Written Shareholders’ Resolutions).
(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting

following a request from shareholders representing more than one-tenth (1/10) of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of

the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the
notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the shareholders.
The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the Board. Each
manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.
(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the agenda

of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order to

be represented at any General Meeting.
(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the

share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of the
votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder’s commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders’ Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and shall
bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.
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Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):
(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;
(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders’ Resolutions is

to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder’s resolutions, as appropriate; and
(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first (1) of January and ends on the thirty-
first (31) of December of each year.

Art. 14. Financial Statements.
14.1. Each year, with reference to the end of the financial year, the Company’s accounts shall be established and the

manager, or in case of plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including an indication of
the value of the Company’s assets and liabilities.

14.2. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 15. Auditors.
15.1. When so required by law, the Company’s operations shall be supervised by one or more approved external auditors

(réviseurs d’entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and determine their
number and remuneration and the term of their office.

15.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company’s operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d’entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 16. Allocation of profits.
16.1. Five per cent (5%) of the Company’s annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the Legal

Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

16.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

16.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:
(i) the Board must draw up interim accounts;
(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available

for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim dividends;
and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company’s creditors must not be threatened by the
distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise the
Company’s assets and pay its liabilities.

17.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

18.1. Notices and communications may be made or waived, Managers’ Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

18.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.
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18.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers’ Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders’ Resolutions, as the case may be, may appear on one
original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

18.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Transitional provision

The Company’s first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) of December
2016.

Subscription and payment

HayFin PT LuxCo 1 S.à r.l., represented as stated above, subscribes to one hundred twenty five (125) shares in registered
form, having a nominal value of one hundred Euro (EUR 100.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in
cash of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is at the free disposal of the Company as was
evidenced to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-)

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, its shareholders, representing the entire subscribed capital, adopted
the following resolutions:

1. The following are appointed as managers of the Company for an unlimited duration:
(i) Mr John MOLLOY, born on 9 March 1962 in Gaillimh/Galway (Ireland), with professional address at 8-10, rue

Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), as class A manager;

(ii) Mr Tej GUJADHUR, born on 21 October 1971 in Curepipe (Mauritius), with professional address at 9 th Floor
Orange Tower, Ebene, Cybercity (Mauritius), as class A manager;

(iii) Mrs Carmen IONESCU, born on 26 March 1974 in Bucharest (Romania), with professional address at 8-10, rue
Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), as class A manager;

(iv) Mr Emmanuel MOUGEOLLE, born on 3 July 1977 in Epinal (France), with professional address at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), as class B manager; and

(v) Mrs Choui Min KON KAM KING, born on 10 April 1978 in Mauritius, with professional address at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), as class B manager.

2. The registered office of the Company is located at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this deed
is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

This notarial deed is drawn up in Echternach, on the date stated above.
After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille seize, le cinquième jour de février,
Par devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
HayFin PT LuxCo 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie et existant sous le droit du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, avec un capital social de EUR 12,500.-,
dont l’enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés est en cours,

représentée par Peggy Simon, employée, avec adresse professionnelle à L-6475 Echternach, 9, Rabatt, en vertu d’une
procuration donnée à Luxembourg, le 5 février 2016.

Après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, ladite procuration
restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.
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La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "HayFin PT LuxCo 2 S.à r.l." (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-
Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements extraordinaires
d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements sont de nature
à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt, prêts, créances et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières
et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à
la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un
portefeuille de brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de tous types de titres et instruments
de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées (comprenant société mère et société soeur), ainsi qu’à toutes autres sociétés. La Société peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de
ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en
faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée
du secteur financier sans avoir obtenu l’autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investisse-
ments et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d’intérêt et autres
risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent Euro (EUR 12,500.-), représenté par cent vingt-cinq (125) parts

sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent Euro (EUR 100.-) chacune.
5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée

selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu’un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
6.4. Lorsque la Société a plus d’un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
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6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu’après avoir été notifiée à la
Société ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition ou:
(i) qu’elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou
(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.
L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra

avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale de
l'associé unique/des associés.

6.8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d'un des associés, ne mettent pas fin
à la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil). Les
associés peuvent décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir un ou plusieurs gérants de classe A et un
ou plusieurs gérants de classe B.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du Conseil,

qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en principe, sera au

Luxembourg.
(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d’eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, à la

condition qu’un ou les associés aient nommé un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de classe B, au
moins un gérant de classe A et un gérant de classe B est présent ou représenté.

(vi) Les décisions du Conseil seront valablement prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés,
à la condition qu’un ou les associés aient nommé un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de classe
B, au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B votent en faveur de la décision. Un tel quorum ne peut être
atteint s'il existe une majorité de gérants physiquement présents dans un pays autre que le Grand-Duché de Luxembourg.

(vii) Les décisions du Conseil, sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion, qui doit
être physiquement présent au Grand- Duché de Luxembourg, ou, si aucun président n’a été nommé, par tous les gérants
présents ou représentés.

(viii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue.

(ix) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société sera engagée par la signature du gérant unique. Si plusieurs gérants sont nommés, la Société sera engagée

par les signatures conjointes de deux gérants ou, à la condition qu’un ou les associés aient nommé un ou plusieurs gérants
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de classe A et un ou plusieurs gérants de classe B, par les signatures conjointes d’un gérant de classe A et d’un gérant de
classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associe(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l’article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont ad-

optées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).
(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être

adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).
(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l’initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer

une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de dix pourcent (10%) du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la

date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et informés

de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vii) Les décisions de l’Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l’Assemblée Générale à la majorité des voix exprimées,
sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu’avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au
moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’Assemblée Générale;
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et
(iii) les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social. L’exercice social de la Société commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un
(31) décembre de chaque année.

Art. 14. Approbation des comptes annuels.
14.1. Par référence à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis chaque année et le gérant, ou en

cas de pluralité de gérants, le Conseil, prépare un inventaire comprenant une indication de la valeur des actifs et passifs de
la Société.

14.2. Chaque actionnaire peut prendre inspection de l’inventaire susmentionné et du bilan au siège social de la Société.

68409



L U X E M B O U R G

Art. 15. Commissaires / réviseurs d’entreprises.
15.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés, dans les cas prévus

par la loi. Les associés nomment les réviseurs d’entreprises agréés, s’il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-
ration et la durée de leur mandat.

15.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d’un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés. Les commissaires sont sujets
à la renomination par l’Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la Réserve

Légale). Cette affectation cesse d’être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
16.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d’un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
16.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime

d’émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à
la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, le

Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l’excès à la Société à la demande du Conseil.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs, qui
n’ont pas besoin d’être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

17.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s’il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d’entre eux.

VII. Dispositions générales

18.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail ou
tout autre moyen de communication électronique.

18.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions
du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

18.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le cas, sont apposées
sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

18.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s’achèvera le trente-et-un (31) décembre
2016.

Souscription et libération

HayFin PT LuxCo 1 S.à r.l., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cent vingt-cinq (125) parts sociales
sous forme nominative, d’une valeur nominale de cent Euro (EUR 100.-) chacune, et de les libérer intégralement par un
apport en numéraire d’un montant de douze mille cinq cent Euro (EUR 12,500.-).

Le montant de douze mille cinq cent Euro (EUR 12,500.-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

68410



L U X E M B O U R G

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s’élèvent
approximativement à mille cent Euros (EUR 1.100.-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l’intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée illimitée:
(i) M. John MOLLOY, né le 9 mars 1962 à Gaillimh/Galway (Irlande), avec adresse professionnelle au 8-10, rue Mathias

Hardt, L-1717 Luxembourg (GrandDuché de Luxembourg), en tant que gérant de classe A;
(ii) M. Tej GUJADHUR, né le 21 octobre 1971 à Curepipe (Ile Maurice), avec adresse professionnelle au 9 th Floor

Orange Tower, Ebene, Cybercity (Ile Maurice), en tant que gérant de classe A;
(iii) Mme Carmen IONESCU, née le 26 mars 1974 à Bucarest (Roumanie), avec adresse professionnelle au 8-10, rue

Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en tant que gérant de classe A;
(iv) M. Emmanuel MOUGEOLLE, né le 3 juillet 1977 à Epinal (France), avec adresse professionnelle au 5, rue Guil-

laume Kroll, L-1882 Luxembourg (Grand- Duché de Luxembourg), en tant que gérant de classe B; et
(v) Mme Choui Min KON KAM KING, née le 10 avril 1978 à l’Ile Maurice, avec adresse professionnelle au 5, rue

Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg (Grand- Duché de Luxembourg), en tant que gérant de classe B.
2. Le siège social de la Société est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare à la requête des parties comparantes que le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

Fait et passé à Echternach, à la date qu’en tête des présentes.
Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 08 février 2016. Relation: GAC/2016/1057. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 15 février 2016.
Référence de publication: 2016066029/518.
(160028592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2016.

Kala Invetsments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 199.432.

Il est porté à la connaissance du Registre de Commerce et des Sociétés que Monsieur Ara COHEN, gérant de catégorie
A à désormais son adresse professionnelle au 110 Clapboard Ridge Road, Greenwich, CT 06830 (États-Unis).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 Février 2016.
Pour KALA Investments S.à r.l.

Référence de publication: 2016072268/13.
(160036129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Kinohold (bis) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 65.289.

Extrait des décisions prises par les administrateurs restants avec effet au 2 octobre 2015

M. Sébastien ANDRE, administrateur de sociétés, né à Metz (France), le 29 octobre 1974, demeurant professionnelle-
ment à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été coopté comme administrateur et administrateur-délégué de la
société en remplacement de la société à responsabilité limitée W.M.A., WORLD MANAGEMENT ASSISTANCE Sàrl,
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administrateur et administrateur-délégué démissionnaire, dont il achèvera les mandats d'administrateur et d' administrateur-
délégué qui viendront à échéance lors de l'assemblée générale statutaire de 2018.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification par la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Luxembourg, le 26 février 2016.
Pour extrait sincère et conforme
Pour KINOHOLD (bis) S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2016072270/18.
(160036054) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

L.T.T. Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 67.920.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration de la société L.T.T. HOLDING S.A. qui s'est tenue en
date du 15 février 2016

Il a été décidé ce qui suit:
- après délibération, le Conseil d'Administration prend acte de la démission de Monsieur Nicolas Hamel en sa qualité

d'Administrateur de la Société et décide de coopter en remplacement Madame Marie-Aleth Hendessi, Avocat à la Cour,
demeurant professionnellement au 10 rue Pierre d'Aspelt, L-1142 Luxembourg.

Le mandat du nouvel Administrateur viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle de 2016.
Le Conseil d'Administration se compose donc comme suit:
Mesdames Véronique Wauthier, Alexandra Corre et Marie-Aleth Hendessi et Monsieur Didier Schönberger.

Extrait certifié conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2016072273/19.
(160035741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Meteora S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 92, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 138.340.

Assemblée générale extraordinaire tenue le 11 mars 2014 Pour statuer sur la prolongation du commissaire aux comptes

L'Assemblée Générale Extraordinaire du 11 mars 2014 prolonge le mandat du commissaire aux comptes jusqu'en 2016:
- FINPART S.A.
7a, Am Brill
L - 3961 Ehlange-sur-Mess

Pour METEORA s.a.
José GRACIA / Margarita GONZALEZ
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2016072319/15.
(160036264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Mainfirst Affiliated Fund Managers S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 16, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 176.025.

Mit Wirkung zum 25. Februar 2016 wurde Herr Helmut Jörg Hohmann aus der Geschäftsleitung der MAINFIRST
AFFILIATED FUND MANAGERS S.A. abberufen.

Für MAINFIRST AFFILIATED FUND MANAGERS S.A.
DZ PRIVATBANK S.A.

Référence de publication: 2016072324/11.
(160035911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.
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Makalu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 17, rue de Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 121.942.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale extraordinaire de l'actionnaire unique tenue en date du
29 février 2016 que:

- L'administrateur Madame Ana-Maria Miron demeurant professionnellement au Crucea Judetul Constanta Romania a
démissionné de ses fonctions.

- L'administrateur a été nommé en remplacement, à savoir: Monsieur Pierre GOFFINET, né le 15.09.1971 à Bastogne
et résident professionnellement au 3-5 rue du Fossé L-1536 Luxembourg.

Ce mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale statutaire qui se tiendra en 2020.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 29 janvier 2016.
Référence de publication: 2016072325/17.
(160036349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Nelya Groupe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 157.839.

Par la présente, je vous informe de ma démission en tant qu'administrateur de la société NELYA GROUPE S.A. avec
effet immédiat.

Je vous saurais gré de procéder au dépôt de ma démission auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Luxembourg, le 18 février 2016. A.-M. GREGIS.
Référence de publication: 2016072358/12.
(160035779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Nelya Groupe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 157.839.

Par la présente, je vous informe de ma démission en tant qu'administrateur de la société NELYA GROUPE S.A. avec
effet immédiat.

Je vous saurais gré de procéder au dépôt de ma démission auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Luxembourg, le 18 février 2016. A. BOULHAIS.
Référence de publication: 2016072359/12.
(160035779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

EHT, Société Anonyme.
Siège social: L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 64.354.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration en date du 25 janvier 2016

Le conseil d'administration a décidé d'accepter avec effet au 15 janvier 2016 la démission de Monsieur Christophe
JASICA de ses fonctions d'administrateur.

Le conseil d'administration a également décidé d'élire avec effet au 15 janvier 2016, Monsieur Alfonso CACI, né le 5
juin 1987 à La Louvière (Belgique) et résidant professionnellement au 4, rue Peternelchen, L-2370 Howald, aux fonctions
d'administrateur.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2016.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2016072153/16.
(160036025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.
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Elenco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 160.891.

Nous vous demandons de bien vouloir prendre note du changement de la dénomination sociale de l'administrateur
suivant:

- la société CAPITAL OPPORTUNITY S.A. (B 149.718), ayant son siège social au 5, rue de Bonnevoie, L-1260
Luxembourg, avec Monsieur Laurent TEITGEN, né le 05 janvier 1979 à Thionville (France) et demeurant professionnel-
lement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg, comme représentant permanent, porte dorénavant la dénomination
SECURED INTERNATIONAL TRANSACTIONS SERVICES S.A., en abrégé SITS S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ELENCO S.A.
Référence de publication: 2016072154/15.
(160036411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Europe Fiduciaire (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 112.881.

EXTRAIT

Il résulte d'une assemblée générale ordinaire tenue en date du 26 février 2016 que:
- L'assemblée décide de reconduire les mandats des administrateurs suivants:
* Monsieur Luc Hilger, né le 16/11/1974 à Luxembourg, demeurant professionnellement à L-2132 Luxembourg, 36,

avenue Marie-Thérèse,
* Monsieur Guy Lanners, né le 09/09/1965 à Luxembourg, demeurant professionnellement à L-2132 Luxembourg, 36,

avenue Marie-Thérèse,
* Monsieur Aniello Gallo, né le 06/02/1962 à Torre Annunziata (Italie), demeurant professionnellement à L-8211 Ma-

mer, 53, route d'Arlon.
Les mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022.
- L'assemblée décide de reconduire le mandat de l'administrateur-délégué à savoir Monsieur Guy Lanners, né le

09/09/1965 à Luxembourg, demeurant professionnellement à L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse. Son mandat
prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022.

- L'assemblée décide de reconduire le mandat du commissaire aux comptes à savoir Fidu-Concept Sàrl, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B38136, avec siège social à L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-
Thérèse. Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2022.

Pour extrait sincère et conforme
Référence de publication: 2016072163/24.
(160036250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

EUROPEAN FIDUCIARY of Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 114.396.

Constatation de cession de parts sociales

Suite à convention de cession de parts sociales sous-seing privé, signée par les cédants et les cessionnaires et acceptées
par les gérants au nom de la société, il résulte que le capital social de la société EUROPEAN FIDUCIARY of Luxembourg
S.à r.l. est désormais réparti comme suit:

Monsieur John TROISFONTAINES, né le 16 mars 1974 à Verviers (Belgique), demeurant à B-4910 Theux,
15, rue du Ry Sauvage: cent quatre-vingt parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180
Mademoiselle Vanessa SCHEPERS, née le 05 novembre 1985 à Verviers (Belgique), demeurant à B-4920
Aywaille, 15/4, Square Philippe Gilbert: soixante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
Total: DEUX CENT QUARANTE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240
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Luxembourg, le 25/02/2016.
Pour extrait conforme
EUROPEAN FIDUCIARY of Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2016072164/19.
(160036180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Meyer Bergman European Retails Partners III Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.137,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12C, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 199.747.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2016.
Référence de publication: 2016074837/10.
(160039269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Mirlo Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 50, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 183.962.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 11 Février 2016

L'Assemblée Générale accepte, avec effet au 31 Août 2015, la démission d'un administrateur, à savoir:
- Monsieur Rob SONNENSCHEIN, administrateur, né le 30 août 1955 à Eindhoven (Pays-Bas), domicilié profession-

nellement au 50, rue Charles Martel L-2134 Luxembourg.

Extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2016074838/13.
(160039120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Letterone Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 176.010.

EXTRAIT

Monsieur David Gould né le 27 mai 1969 au New Jersey, États-Unis d'Amérique et résidant professionnellement au
1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, a été nommé administrateur délégué à la gestion journalière de la Société
avec effet au 1 er janvier 2015 et pour une durée indéterminée.

Il est à noter que l'adresse de Monsieur Mikhail Fridman a été changée au 1, Mayfair Place, Bâtiment Devonshire House,
W1J 8AJ Londres, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2016.
Référence de publication: 2016074807/15.
(160038963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Longview S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 122.517.

Il est notifié qu'en date du 1 er janvier 2012:
- Michael Löb, né le 28 juillet 1969 à Koblenz (Allemagne) et résidant au 13, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

Grand-Duché de Luxembourg, a été nommé en tant que Commissaire aux comptes avec effet au 1 er janvier 2012 et jusqu'à
l'assemblée générale qui se tiendra en 201 8.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Longview S.A.
Martinus Cornelis Johannes Weijermans

Référence de publication: 2016074808/14.
(160039119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Locatec, Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 101.474.

EXTRAIT

L'Assemblée générale ordinaire annuelle du 26 janvier 2016 a reconduit le mandat d'administrateur de:
- Madame Nathalie THUNUS, administrateur de sociétés, demeurant à B-6780 Messancy;
- Monsieur Luciano DAL ZOTTO, administrateur de sociétés, demeurant à L-4423 Soleuvre;
- Monsieur Nico BECKER, administrateur de sociétés, demeurant à L-6139 Junglinster;
leur mandat venant à échéance à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire annuelle de 2018 statuant sur les comptes de

l'exercice clôturé au 30 juin 2018.
L'Assemblée a également reconduit le mandat de Commissaire de Monsieur Guy SCHOSSELER, administrateur de

sociétés, avec adresse professionnelle à L-2546 Luxembourg, son mandat expirant à l'issue de l'Assemblée générale ordi-
naire annuelle de 2018 statuant sur les comptes de l'exercice clôturé au 30 juin 2018.

Pour extrait conforme
LOCATEC
Société anonyme

Référence de publication: 2016074817/20.
(160039341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

LSREF3 GTC Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 177.929.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2016.
Référence de publication: 2016074819/10.
(160039308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

LSREF3 GTC Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 66.688.500,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 177.929.

In the year two thousand and sixteen on the twenty-fifth day of February,
before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared
Lone Star Capital Investments S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), existing

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue
du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies (Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg) under number B 91796 (the “Sole Shareholder”),

represented by Mrs Isabel DIAS, employee, with professional address at L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo,
Grand Duchy of Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal on 25 February 2016.
The proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the

undersigned notary, shall remain attached to this deed in order to be registered therewith. Such appearing party, represented
as aforementioned, declared being the Sole Shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité
limitée) LSREF3 GTC Holdings S.à r.l., registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (Registre
de Commerce et des Sociétés, Luxembourg) under number B 177929, having its registered office at Atrium Business Park-
Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg (the “Company”) and incorporated
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pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 11 June 2013, under the initial name of LSF7 Lux Investments IX S.à
r.l., published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) dated 1 st August 2013, number
1861, which articles of incorporation have been amended for the last time pursuant to a deed of the same notary, dated 29
January 2016, not yet published in the Mémorial.

The appearing party, through its proxyholder, declared and requested the undersigned notary to state that:
1. The entire issued share capital represented by 538,308 (five hundred thirty-eight thousand three hundred eight) shares

is held by the Sole Shareholder.
2. The Sole Shareholder is represented by proxy so that all shares in issue in the Company are represented at this

extraordinary decision of the Sole Shareholder so that the decisions can be validly taken on all the items of the below
agenda.

3. The agenda of the meeting is as follows:
A. Decrease of the share capital of the Company by an amount of EUR 600,000.- (six hundred thousand euro) so as to

reduce it from its current amount of EUR 67,288,500.- (sixty-seven million two hundred eighty-eight thousand five hundred
euro) to an amount of EUR 66,688,500.- (sixty-six million six hundred eighty-eight thousand five hundred euro) by way
of (a) the cancellation of 4,800 (four thousand eight hundred) ordinary shares (the Cancelled Shares), having a nominal
value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, representing an aggregate nominal value of EUR 600,000.- (six
hundred thousand euro) and (b) the reimbursement to the Sole Shareholder of an aggregate amount of EUR 600,000.- (six
hundred thousand euro).

B. As a consequence, amendment of the first paragraph of article 6 of the articles of association of the Company as
follows:

" Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 66,688,500.- (sixty-six million six hundred eighty-
eight thousand five hundred euro) represented by 533,508 (five hundred thirty-three thousand five hundred eight) shares
having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each."

C. Amendment of the share register of the Company in order to reflect the change proposed above with power and
authority to any manager of the Company and/or any employee of the Sole Shareholder, to proceed, under his/her sole
signature, on behalf of the Company (i) to the registration of the Cancelled Shares in the share register of the Company
and (ii) to the performance of any formalities in connection therewith.

The Sole Shareholder, represented as stated above, then asked the undersigned notary to record its resolutions as follows:

First resolution

The Sole Shareholder decides to
(a) decrease the share capital of the Company by an amount of EUR 600,000.- (six hundred thousand euro) to reduce it

from its current amount of EUR 67,288,500.- (sixty-seven million two hundred eighty-eight thousand five hundred euro)
represented by 538,308 (five hundred thirty-eight thousand three hundred eight) ordinary shares, having a nominal value
of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, to an amount of EUR 66,688,500.- (sixty-six million six hundred eighty-
eight thousand five hundred euro), represented by 533,508 (five hundred thirty-three thousand five hundred eight) ordinary
shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, by way of the cancellation of 4,800
(four thousand eight hundred) ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each,
representing an aggregate nominal value of EUR 600,000.- (six hundred thousand euro), and as a result thereof,

(b) reimburse to the Sole Shareholder an aggregate amount of EUR 600,000.- (six hundred thousand euro).
As a consequence of the above-resolved share capital decrease, the Sole Shareholder now holds 533,508 (five hundred

thirty-three thousand five hundred eight) ordinary shares of the Company.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article 6 of
the articles of association of the Company to be read henceforth as follows:

" Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 66,688,500.- (sixty-six million six hundred eighty-
eight thousand five hundred euro) represented by 533,508 (five hundred thirty-three thousand five hundred eight) shares
having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each."

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the change resolved above
with power and authority to any manager of the Company and/or any employee of the Sole Shareholder, to proceed, under
his/her sole signature, on behalf of the Company (i) to the registration of the Cancelled Shares in the share register of the
Company and (ii) to the performance of any formalities in connection therewith.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith, that on request of the proxyholder of the
above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
proxyholder and in case of divergences between the English and French texts, the English version shall be prevailing.
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Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the day named
at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder appearing signed,
together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille seize, le vingt-cinq février,
par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire demeurant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu
Lone Star Capital Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège

social au Atrium Business-Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg inscrite auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 91796 (l'«Associé Unique»),

ici représentée par Madame Isabel DIAS, employée, avec adresse professionnelle à L-1750 Luxembourg, 74, avenue
Victor Hugo, Grand-Duché de Luxembourg

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 25 février 2016.
La procuration signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée

au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
La partie comparante, représentée tel qu'indiqué ci-avant, a déclaré être l'Associé Unique de la société à responsabilité

limitée LSREF3 GTC Holdings S.à r.l., immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 177929, ayant son siège social à l'Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070
Bertrange, Grand Duché de Luxembourg (la «Société»), constituée suivant un acte du notaire instrumentaire, en date du
11 juin 2013 sous le nom initial de LSF7 Lux Investments IX S.à r.l., publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le «Mémorial») du 1 er août 2013, numéro 1861, lesquels statuts ont été modifiés pour la dernière fois par
un acte du même notaire, du 29 janvier 2016, non encore publié au Mémorial.

La partie comparante, par son mandataire, a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:
1. La totalité du capital social, représentée par 538.308 (cinq cent trente-huit mille trois cent huit) parts sociales, est

détenu par l'Associé Unique.
2. L'Associé Unique est représenté en vertu d'une procuration de sorte que toutes les parts sociales émises par la Société

sont représentées à cette décision extraordinaire de l'Associé Unique et toutes les décisions peuvent être valablement prises
sur tous les points de l'ordre du jour ci-après.

3. L'ordre du jour est le suivant:
A. Réduction du capital social de la Société d'un un montant de EUR 600.000,- (six cent mille euros) afin de le réduire

de son montant actuel de EUR 67.288.500,- (soixante-sept millions deux cent quatre-vingt- huit mille cinq cents euros) à
un montant de EUR 66.688.500,- (soixante-six millions six cent quatre-vingt-huit mille cinq cents euros), par le biais (a)
de l'annulation de 4.800 (quatre mille huit cents) parts sociales ordinaires (les Parts Sociales Annulées), ayant une valeur
nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, représentant une valeur nominale globale de EUR 600.000,- (six
cent mille euros) et ainsi (b) du remboursement à l'Associé d'un montant total de EUR 600.000,- (six cent mille euros).

B. En conséquence, modification du premier paragraphe de l'article 6 des statuts de la Société comme suit:

« Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 66.688.500,- (soixante-six millions six cent quatre-vingt-huit mille cinq cents
euros), représenté par 533.508 (cinq cent trente-trois mille cinq cent huit) parts sociales d'une valeur nominale de EUR
125,- (cent vingt-cinq euros) chacune.»

C. Modification du registre de parts sociales de la Société de façon à refléter le changement proposé ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société et/ou tout employé de l'Associé Unique, afin d'effectuer, par sa seule
signature, pour le compte de la Société, (i) l'inscription des Parts Sociales Annulés dans le registre de parts sociales de la
Société et (ii) la réalisation de toute formalité en relation avec ce point.

L'Associé Unique, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire soussigné de prendre acte des résolutions
suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide
(a) de réduire le capital social de la Société d'un montant de EUR 600.000,- (six cent mille euros) afin de le réduire de

son montant actuel de EUR 67.288.500,- (soixante-sept millions deux cent quatre-vingt-huit mille cinq cents euros), re-
présenté par 538.308 (cinq cent trente-huit mille trois cent huit) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de
EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, à un montant de EUR 66.688.500,- (soixante-six millions six cent quatre-vingt-
huit mille cinq cents euros) représenté par 533.508 (cinq cent trente-trois mille cinq cent huit) parts sociales ordinaires,
ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, par voie d'annulation 4.800 (quatre mille huit
cents) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, représentant une
valeur nominale globale de EUR 600.000,- (six cent mille euros) et ainsi,
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(b) rembourser à l'Associé un montant global EUR 600.000,- (six cent mille euros).
Suite à la diminution de capital décidée ci-dessus, l'Associé Unique détient maintenant par 533.308 (cinq cent trente-

trois mille trois cent huit) parts sociales ordinaires de la Société.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'Associé Unique a décidé de modifier le premier paragraphe de l'article 6 des statuts
de la Société qui sera désormais lu comme suit:

« Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 66.688.500,- (soixante-six millions six cent quatre-vingt-huit mille cinq cents
euros), représenté par 533.508 (cinq cent trente-trois mille cinq cent huit) parts sociales d'une valeur nominale de EUR
125,- (cent vingt-cinq euros) chacune.»

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier le registre de parts sociales de la Société afin de refléter le changement effectué
ci-dessus et mandate et autorise par la présente tout gérant de la Société et/ou tout employé de l'Associé Unique, afin
d'effectuer, par sa seule signature, pour le compte de la Société, (i) l'inscription des Parts Sociales Annulés dans le registre
de parts sociales de la Société ainsi que (ii) la réalisation de toute formalité en relation avec ce point.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, constate que sur demande du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande du même mandataire et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent

acte.
Signé: I. Dias et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 29 février 2016. 2LAC/2016/4364. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mars 2016.
Référence de publication: 2016074820/161.
(160039309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Mëll Biker a.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-9146 Erpeldange-sur-Sûre, 9, rue Abbé Kalbersch.

R.C.S. Luxembourg F 10.735.

STATUTS

Entre les soussignés:
1. Wallers Gilles, comptable, demeurant à 8, rue du Tilleul, L-9285 Diekirch, de nationalité luxembourgeoise;
2. Pauwels Yves, électricien, demeurant à 16, rue Abbé Kalbersch, L-9146 Erpeldange-sur-Sûre, de nationalité luxem-

bourgeoise;
3. Gonçalves Teixeira Mikael, remplaçant en fondamental, demeurant à 9, rue Abbé Kalbersch. L-9146 Erpeldange-

sur-Sûre, de nationalité luxembourgeoise
4. Lemos Ferreira Antonio Manuel, débosseleur, demeurant à 14, rue Abbé Kalbersch, L-9146 Erpeldange-sur-Sûre, de

nationalité luxembourgeoise
et tous ceux qui deviendront membres par la suite, est constituée une association sans but lucratif régie par la loi du 21

avril 1928, telle qu'elle a été modifiée, et par les présents statuts.

Titre I er . Dénomination, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination de Mëll Biker a.s.b.l.

Art. 2. L'association a pour objet de promouvoir l'activité du cyclisme et plus particulièrement le vélo tout-terrain. De
plus, il est prévu d'organiser des évènements, des randonnées, des tours guidés et des évènements culturels, des voyages
et des participations à des évènements à but social.

Art. 3. L'association a son siège social à Luxembourg, 9, rue Abbé Kalbersch, L-9146 Erpeldage-sur-Sûre. Le siège
social peut être transféré à n'importe quel endroit au Grand-Duché, par simple décision du conseil d'administration.

Art. 4. La durée de l'association est indéterminée.
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Titre II. Exercice social

L'exercice social coïncide avec l'année civile.

Titre III. Membres

Art. 6. Peut devenir membre effectif de l'association toute personne physique ou morale.
Toute personne physique ou morale désirant faire partie de l'association doit présenter une demande d'adhésion écrite

au conseil d'administration, qui procède à l'examen de la demande et s'entoure de tous les éléments d'appréciation néces-
saires pour prendre sa décision. Le conseil d'administration décide souverainement et n'est pas obligé de faire connaître les
motifs pour lesquels l'adhésion aura, le cas échéant, été refusée.

Art. 7. Le nombre minimum des membres associés reste de trois.

Art. 8. Tout membre peut quitter l'association en adressant par lettre recommandée sa démission au conseil d'adminis-
tration.

Est réputé démissionnaire tout associé qui, après mise en demeure lui envoyée par lettre recommandée, ne s'est pas
acquitté de la cotisation dans le délai de 3 mois à partir de l'envoi de la mise en demeure.

Art. 9. Tout associé peut être exclu par le conseil d'administration
- en cas d'infraction grave aux présents statuts,
- en cas de manquement important à ses obligations envers l'association, constaté par le conseil d'administration.
Un recours dûment motivé devant l'assemblée générale est possible. L'assemblée générale décide souverainement en

dernière instance, à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

Titre IV. Assemblée générale

Art. 10. L'assemblée générale a tous les pouvoirs que la loi ou les présents statuts n'ont pas attribués à un autre organe
de l'association.

L'assemblée générale se réunit au moins une fois par année civile, sur convocation du président du conseil d'adminis-
tration, adressée un mois à l'avance par lettre circulaire à tous les membres de l'association, ensemble avec l'ordre du jour.

L'assemblée générale se réunit pareillement sur demande d'un cinquième des membres de l'association.
Pour les votes, il sera loisible aux membres de se faire représenter par un autre membre à l'aide d'une procuration écrite.
Les résolutions de l'assemblée générale seront portées à la connaissance des membres et des tiers par lettre circulaire

ou par tout autre moyen approprié.

Art. 11. Les résolutions pourront être prises en dehors de l'ordre du jour, à condition toutefois que l'assemblée générale
y consente à la majorité de deux tiers des membre présents ou représentés.

Titre V. Conseil d'administration

Art. 12. L'association est gérée par un conseil d'administration composé de 4 membres au moins, élus par l'assemblée
générale à la majorité simple des votes valablement émis.

La durée de leur mandat est de 1 an. Les administrateurs désignent entre eux, à simple majorité, ceux qui exerceront les
fonctions de président, vice-président, secrétaire et trésorier. Les pouvoirs des administrateurs sont ceux résultant de la loi
et des présents statuts. Les membres du conseil d'administration sont rééligibles.

Art. 13. Le conseil d'administration se réunit chaque fois que les intérêts de l'association l'exigent De même, le conseil
d'administration doit se réunir à la demande de deux tiers de ses membres ou à la demande de son président. Les membres
du conseil d'administration sont convoqués par simple lettre ou par tout autre moyen approprié.

Art. 14. La signature conjointe de deux membres du conseil d'administration engage l'association.

Art. 15. Le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité, déléguer pour des affaires particulières ses pouvoirs à
un de ses membres ou à un tiers.

Titre VI. Contributions et Cotisations

Art. 16. Les membres fondateurs, de même que tout nouveau membre de l'Association, seront tenus de payer une
contribution dont le montant est fixé par l'assemblé générale.

Cette contribution ne sera pas restituée en cas de désistement d'un membre.

Art. 17. La cotisation annuelle maxima pouvant être exigée des membres est fixée périodiquement par l'assemblée
générale.

Titre VII. Mode d'établissement des comptes

Art. 18. Le conseil d'administration établit le compte des recettes et des dépenses de l'exercice social et le soumet pour
approbation à l'assemblée générale annuelle avec un projet de budget pour l'exercice suivant.
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Titre VIII. Modification des statuts

Art. 19. L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications à apporter aux statuts que si celles-ci
sont expressément indiquées dans l'avis de convocation et si l'assemblée générale réunit au moins deux tiers des membres.

Art. 20. Les modifications des statuts ainsi que leur publication s'opèrent conformément aux dispositions afférentes de
la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée.

Titre XI. Dissolution et liquidation

Art. 21. La dissolution et la liquidation de l'association s'opèrent conformément aux dispositions afférentes de la loi du
21 avril 1928, telle que modifiée.

Art. 22. En cas de dissolution de l'association, son patrimoine sera affecté à une association à désigner par l'assemblée
générale.

Titre X. Dispositions finales

Art. 23. Le conseil d'administration décline toute responsabilité en cas de vol, d'accident, de dégât ou tout autre type
d'incident qui puisse surgir dans l'exercice des activités organisées par Mëll Biker a.s.b.l. et mener à des recours juridiques
par des tiers contre la dite a.s.b.l.

Art. 24. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les comparants déclarent expressément de se soumettre
aux dispositions de la loi du 2 avril 1928, telle que modifiée.

Lu et approuvé
Erpeldange, le 24 02 2016. Signatures.
Référence de publication: 2016074831/94.
(160039003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

M&G POSE, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8226 Mamer, 6, rue de l'Ecole.

R.C.S. Luxembourg B 204.303.

STATUTS

L'an deux mil seize, le dix-neuf février.
Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:
Monsieur Manuel DA CUNHA GONCALVES, né le 25 avril 1962 à Vila Fria/Viana Do Castelo (Portugal), demeurant

à L-8226 Mamer, 6 rue de l’Ecole.
Laquelle partie comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d’une société à responsabilité

limitée qu’elles déclarent constituer par les présentes.

Titre I er . Dénomination - Siège social - Objet - Durée - Capital social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois qui sera régie particulièrement par la
loi du 10 Août 1915 concernant les sociétés commerciales et la loi du 18 Septembre 1933 sur les Sociétés à responsabilité
limitée, telle que amendée de temps à autre, (la «Loi») ainsi que par les présents statuts..

Art. 2. La société a pour objet, tant pour elle-même que pour le compte de tiers, seule ou en participation avec qui que
ce soit, au Grand-Duché de Luxembourg et à l’étranger:

- l’achat, la vente, l’import, l’export et la commercialisation de tous types de pierres, carrelage, béton, métal, terre cuite,
panneaux de bois (liste non limitative et non exhaustive) et la pose desdits matériaux;

- l’achat, la vente, la location et la rénovation de tous biens immeubles et la mise en valeur de ceux-ci;
- toutes opérations industrielles et commerciales généralement quelconques de marbrerie, sculpture et façonnage des

marbres et pierres ainsi que les accessoires afférents tels que fer forgé, bronze, etcetera.
Elle peut également prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute société ou entreprise, ainsi

que la gestion de ces participations, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger. La société peut notamment
acquérir, par voie de souscription, achat et échange ou de toute autre manière, tout titre de participation, part sociale, action
ou autre valeur mobilière, obligations, créances, bons, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus générale-
ment, toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au
développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut également investir dans l’acquisition et
la gestion d’un portefeuille de brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.
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La société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l’émission de titres et obligations et de tout autre instrument financier de toute nature. La
Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ou à toute
autre société. La Société peut également consentir des sûretés, gager, nantir, céder, grever de charges ou de toute autre
manière créer et accorder des garanties sur tout ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de
toute autre société et, de manière générale, pour son propre bénéfice ou celui de toute autre société ou personne. En tout
état de cause, la Société ne peut exercer aucune activité réglementée relevant du secteur financier sans avoir obtenu d'au-
torisation préalable à cet effet.

Elle peut réaliser toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mobilières ou
immobilières, ayant un rapport direct ou indirect avec son objet social ou de nature à en favoriser la réalisation et le
développement.

Art. 3. La société prend la dénomination de «M&G POSE».

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Mamer.
Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés. La

société peut ouvrir des agences ou des succursales dans toutes les autres localités du pays et à l’étranger.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de 50.000 Euros (cinquante mille euros), représenté par 500 (cinq cents)
parts sociales d'une valeur nominale de 100 Euros (cent euros) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle du nombre des parts existantes dans l'actif social
et dans les bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Le transfert de parts sociales à des non associés est
soumis à l’agrément de l’associé ou d’une assemblée générale des associés représentant au moins soixante-quinze pour
cent (75%) du capital de la société.

Le transfert de parts sociales ne sera opposable à la société ou aux tiers qu’après la notification à, ou acceptation par, la
société conformément à l’article 1690 du Code civil. Pour toute autre question, il est fait référence aux articles 189 et 190
de la Loi.

Titre II. Administration - Assemblée Générale

Art. 9. La société est administrée et gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, salariés ou gratuits, nommés par
l'assemblée des associés, qui fixe leurs pouvoirs. Ils peuvent à tout moment être révoqués par l'assemblée des associés.

A moins que les associés n'en décident autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la société en toutes circonstances.

En tant que simple mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune obligation
personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; ils ne seront responsables que
de l'exécution de leur mandat.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts lui appartenant.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente; chaque associé peut se faire

représenter valablement aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux présents statuts doivent être prises à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Titre III. Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 12. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 13. Chaque année, à la clôture de l'exercice, les comptes de la société sont arrêtés et la gérance dresse les comptes
sociaux, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Art. 14. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugées
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition des associés.

Titre IV. Dissolution - Liquidation

Art. 16. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.
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Art. 17. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaires de la société.

Art. 18. En cas de dissolution de la société, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 19. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions
légales en vigueur régissant les sociétés à responsabilité limitée.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mil seize.

Souscription et libération

Les cinq cents (500) parts sociales ont été intégralement souscrites par Monsieur Manuel DA CUNHA GONCALVES,
né le 25 avril 1962 à Vila Fria/Viana Do Castelo (Portugal), demeurant à L-8226 Mamer, 6 rue de l’Ecole,

Les parts sociales sont libérées intégralement par un apport en nature, à savoir l’apport de 500 actions, valorisées à
114.000,- EUR (cent quatorze mille euros) de la société «R.B.M. POSE S.A. - REVETEMENT BATIMENT MARBRE
POSE S.A.», ayant son siège social à L-8226 Mamer, 6 rue de l’Ecole, constituée suivant acte reçu par Maître Paul FRIE-
DERS, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 30 septembre 2004, publié au Mémorial C numéro 1.254 du 8
décembre 2004, page 60.167, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, sous le numéro B 103.365.
Le solde, soit 64.000,- EUR (soixante-quatre mille euros) sera comptabilisé en compte courant de l’associé apporteur.

La réalité de la valeur de l’apport en nature résulte d’un rapport d’évaluation du conseil d’administration de la société
«R.B.M. POSE S.A.» précitée.

Toutefois, la partie comparante déclare donner pleine et entière décharge au notaire instrumentant quant à l’évaluation
de l’apport, lui certifiant que la valeur dont question correspond à la réalité.

L’associé de la société déclare encore qu’il n’existe aucune restriction au libre transfert du prédit apport à la société et
que des instructions valables ont été données en vue d’effectuer toutes notifications, inscriptions ou autres formalités
nécessaires pour effectuer un transfert valable de l’apport à la société.

Le soussigné déclare être propriétaire dudit fonds de commerce, et s’engage à faire le nécessaire en vue de la transcription
du dit apport en nature au nom de la société présentement constituée.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506- 1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que
définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Evaluation des Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de 1.350.- Euros (mille
trois cent cinquante euros).

Résolution de l’associé unique

Et à l’instant la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, et représentant l’intégralité du capital social a pris
les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à deux.
2. Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
Monsieur Manuel DA CUNHA GONÇALVES, né le 25 avril 1962 à Vila Fria/Viana Do Castelo (Portugal), demeurant

à L-8226 Mamer, 6 rue de l’Ecole.
Madame Ana Paula PRAZERES MORGADO, née le 15 juin 1979 Se Nova/Coimbra (Portugal), demeurant à L-8474

Eischen, 3 rue de la Montagne,
La société est engagée, en toutes circonstances y compris toutes opérations bancaires, par la signature individuelle d’un

gérant.
3. L’adresse de la société est fixée à L-8226 Mamer, 6 rue de l’Ecole.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le notaire instrumentant a encore rendu les comparants attentifs au fait que l’exercice d’une activité commerciale peut

nécessiter une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l’objet social, et qu’il y a lieu de se
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renseigner en ce sens auprès des autorités administratives compétentes avant de débuter l’activité de la société présentement
constituée.

Après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signés: M. DA CUNHA GONCALVES K.REUTER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 23 février 2016. Relation: 2LAC/2016/3957. Reçu soixante-quinze euros

75.-.
Le Receveur (signé): MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME

Luxembourg, le 2 mars 2016.
Référence de publication: 2016074830/149.
(160039005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Koch Chemical Technology LP3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.160,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 146.546.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-seventh of January.
Before Us, Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
KCTI, L.P., an exempt limited partnership established and existing under the laws of Bermuda, having its registered

office at Crawford House, 50, Cedar Avenue, Hamilton HM 11, Bermuda and registered with the Bermuda Companies
Register under number 43123,

here represented by Ms. Marie Dupuis, employee, with professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on January 27, 2016. The said proxy, signed ne varietur by the
proxy holder of the appearing person and the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with
the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state that:
The appearing person is the sole shareholder of the private limited liability company established and existing in the

Grand Duchy of Luxembourg under the name “Koch Chemical Technology LP3 S.à r.l.” (hereinafter, the Company), with
registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 146546, established pursuant to a deed of Maître Joseph
Elvinger, notary then residing in Luxembourg, dated May 29, 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations under number 1272, dated July 2, 2009, and whose articles of association have been last amended pursuant
to a deed of Maître Francis Kesseler, notary then residing in Esch/Alzette dated November 7, 2013, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 53 dated January 7, 2014.

Resolutions

I. The sole shareholder declares that the activity of the Company has ceased, and resolves to dissolve anticipatively the
Company.

II. The sole shareholder, as liquidator of the Company, declares that all known liabilities of the Company have been
settled or provisioned.

III. The sole shareholder resolves to take over all the assets, liabilities and engagements of the Company, even those
actually unknown, including the two (2) class E LP units with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each held by the
Company in Koch Chemical Technology GP S.à r.l. & Partners SCS, a simplified limited partnership (société en com-
mandite simple), established and existing under Luxembourg law, having its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 131345.

IV. The sole shareholder resolves to give full discharge to the members of the board of managers of the Company for
the execution of their mandate until the date hereof.

V. The sole shareholder resolves to pronounce the closing of the liquidation.
VI. The sole shareholder resolves that the accounts and other documents of the Company shall remain for a period of

five (5) years at the former registered office of the Company, and that all the sums and assets eventually belonging to
creditors who were not present at the end of the liquidation will be deposed at the same former registered office for the
benefit of all it may concern.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of the
appearing person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Senningerberg, on the date first written above.
The document having been read to the proxy holder of the appearing person, who is known to the notary by her full

name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille seize, le vingt-sept janvier.
Par-devant Nous, Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
KCTI, L.P., un exempt limited partnership constitué et existant selon les lois des Bermudes, ayant son siège social à

Crawford House, 50, Cedar Avenue, Hamilton HM 11, Bermudes et enregistré auprès du Registre des Sociétés des Ber-
mudes sous le numéro 43123,

ici représenté par Mlle Marie Dupuis, employée, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Sennin-
gerberg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 27 janvier 2016. Laquelle procuration, après
avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes
pour être enregistrée avec elles.

Le comparant, représenté par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:
Le comparant est l'associé unique de la société à responsabilité limitée établie dans le Grand-Duché de Luxembourg

sous la dénomination «Koch Chemical Technology LP3 S.à r.l.» (ci-après, la Société), ayant son siège social au 2-4, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 146546, constituée par acte de Maître Joseph Elvinger, alors notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 29 mai 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
1272, en date du 2 juillet 2009, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte de Maître Francis Kesseler,
alors notaire de résidence à Esch/Alzette en date du 7 novembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 53, en date du 7 janvier 2014.

Résolutions

I. L'associé unique déclare que l'activité de la Société a cessé, et décide de prononcer la dissolution anticipée de la
Société.

II. L'associé unique, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que tout le passif connu de la Société est apuré
ou provisionné.

III. L'associé unique décide de reprendre l'ensemble des actifs et passifs de la Société, y compris éventuellement ceux
inconnus à ce jour, y incluses les parts d'associé commanditaire de catégorie E détenues par la Société dans Koch Chemical
Technology GP S.à r.l. & Partners SCS, une société en commandite simple établie et existante selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg et enregistrée auprès du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 131345.

IV. L'associé unique décide de donner décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour l'exécution de leur mandat
jusqu'à la date des présentes.

V. L'associé unique décide de prononcer la clôture de la liquidation.
VI. L'associé unique décide que les comptes et documents de la Société seront conservés pour une durée de cinq (5) ans

à l'ancien siège social de la Société, et que toutes les sommes et actifs qui seraient dus à tout créancier qui ne se serait pas
manifesté à la clôture de la liquidation seront conservés à ce même lieu à l'attention d'un tel créancier.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la personne com-
parante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la personne comparante, connu du notaire par son nom et prénom,

état et demeure, il a signé avec Nous notaire, le présent acte.
Signé: Dupuis, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 1 er février 2016 Relation: EAC/2016/2882. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.
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POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016074790/101.
(160039683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Kreditech SPV I (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 186.751.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire de la société en date du 25 février 2016
(l'“Assemblée”)

L'Assemblée décide de transférer le siège social de la Société du 9B, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, au
287-289 Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg avec effet au 29 février 2016.

À Luxembourg, le 2 mars 2016.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2016074791/15.
(160039229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

King Airshare, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 143.742.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue de manière extraordinaire le 8 février 2016 à Luxem-
bourg.

Résolutions:

L'Assemblée a pris acte et accepte la démission présentée en date de ce jour par le Commissaire aux Comptes de la
Société, à savoir, la société International Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l., ayant son siège social au 50, route
d'Esch, L-1470 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
107.093.

L'Assemblée décide de nommer, avec effet immédiat, comme nouveau Commissaire aux Compte, la société FCS Ser-
vices, dont le siège social est situé au 2, Place de Strasbourg, L-2562 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 186.493.

Le mandat du nouveau Commissaire aux Comptes arrivera à échéance lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en
2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

King Airshare S.A.
Signature

Référence de publication: 2016074785/22.
(160039453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

JAB Consumer Fund Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 275.000,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 4, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 187.699.

En vertu d'un contrat de cession de parts sociales daté du 29 février 2016:
- JAB Partners S.à r.l., associé de la Société, a cédé 444 parts sociales de classe B de la Société d'une valeur nominale

d'un euro chacune à Monsieur Philip von Wulffen, autre associé de la Société; et
- Platin Capital S.à r.l., associé de la Société, a cédé 5.456 parts sociales de classe B de la Société d'une valeur nominale

d'un euro chacune à Monsieur Philip von Wulffen, autre associé de la Société.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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JAB Consumer Fund Management SARL
Un mandataire

Référence de publication: 2016074772/16.
(160038925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Jinkosolar (Luxembourg) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 162.277.

Il est à noter que l'actionnariat de la société a changé et est désormais le suivant:
La société JINKOSOLAR INTERNATIONAL DEVELOPMENT LIMITED, ayant son siège social au 43-59 Quenn's

road, East Wan Chai, Hong Kong, inscrite au Registre de Commerce de Hong Kong sous le numéro 1086646, est associé
unique détenteur de 12.500 parts sociales.

Certifié sincère et conforme
JINKOSOLAR ( LUXEMBOURG) HOLDINGS S.A R. L.

Référence de publication: 2016074775/14.
(160038948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

International Real Estate Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 70.426.

Référence est faite à l'extrait des résolutions prises par le Conseil d'Administration en date du 21 novembre 2014 déposé
le 3 décembre 2014 sous la référence L140214271 et publié le 18 décembre 2014 au Mémorial n° 3928 - Référence de
publication: 2014192628/26

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue exceptionnellement le 5 février 2016

- la cooptation de Madame Nisia NGO BAYIHA, employée privée, née le 18 janvier 1984 à Yaounde (Cameroun),
demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'Administrateur, est ratifiée. Son
mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2017.

Fait à Luxembourg, le 5 février 2016.
Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2016074766/16.
(160039098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Interseafood Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 61.346.

DISSOLUTION

L'an deux mille seize, le vingt-quatre février.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:
Monsieur Joël Robert PICARD, demeurant au 2, avenue de la Folle Chanson, B-1050 Bruxelles,
«le mandant»
ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxem-

bourg,
«le mandataire»
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le

notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.
Le mandant, représenté comme dit ci-avant, requiert le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses décla-

rations et constatations:
1. Que la société anonyme INTERSEAFOOD INVESTMENTS S.A., ci-après dénommée «la Société», ayant son siège

social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg à la section B sous le numéro 61346, a été constituée en date du 27 octobre 1997 aux termes d’un acte reçu
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par Maître Camille HELLINCKX, alors notaire alors de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 57 du 26 janvier 1998.

2. Que le capital social de la Société s'élève actuellement à EUR 248.000 (deux cent quarante-huit mille euros) représenté
par 1.000 (mille) actions nominatives sans désignation de valeur nominale, entièrement libérées.

3. Que le mandant est propriétaire de la totalité des actions représentatives du capital souscrit de la Société.
4. Que le mandant, en tant qu'actionnaire unique, prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.
5. Que le mandant, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que tout le passif de ladite Société est réglé.
6. Que le mandant requiert de plus le notaire instrumentant d’acter que par rapport à d’éventuels passifs actuellement

inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, il déclare irrévocablement assumer solidairement avec la société
l’obligation de payer tout ce passif éventuel actuellement inconnu.

7. Que l’activité de la Société a cessé; que l’actionnaire unique est investi de tout l’actif et qu'il réglera tout passif éventuel
de la société dissoute; que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.

8. Que décharge pleine et entière est donnée aux membres du conseil d’administration et au commissaire de la Société.
9. Que le mandataire ou le notaire instrumentant peuvent procéder à l’annulation du registre des actions de la Société.
10. Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège de CF Corporate

Services.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire du comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a

signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 01 mars 2016. Relation GAC/2016/1544. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€
Le Receveur ff. (signé): Nathalie DIEDERICH.

Référence de publication: 2016074769/46.
(160039650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Isty Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1474 Luxembourg, 3A, Sentier de l'Espérance.

R.C.S. Luxembourg B 168.861.

Extract of the unique resolution adopted by the Board of Managers of the Sole Manager on 17 December 2015

Unique resolution

The Board of Managers of the Sole Manager decides to transfer the legal seat and registered office of the Company from
the 17, Boulevard Royal, L-2449 to the 3A Sentier de l'Espérance, L-1474, Luxembourg with effect on 15 January 2016.

Done in Luxembourg.
Hance Law Avocats
Olivier Hance
The Domiciliating agent / Avocat à la Cour

Suit en français la traduction de ce qui précède:

Extrait des résolutions prises par le Conseil de gérance du gérant unique en date du 17 décembre 2015

Résolution unique

Le gérant unique décide de transférer le siège social de la Société établit actuellement au 17 Boulevard Royal, L-2449,
Luxembourg au 3A Sentier de l'Espérance, L-1474, Luxembourg avec effet au 15 janvier 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg.
Hance Law Avocats
Olivier Hance
Le domiciliataire / Avocat à la Cour

Référence de publication: 2016074760/25.
(160039220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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IBCO Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 83.739.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires en date du 26 février 2016

En date du 26 février 2016, l'Assemblée Générale des Actionnaires a décidé:
- de renouveler les mandats de Monsieur Joaquim Antonio Da Silva, de Monsieur Daniel Fernando Gomes Antunes et

de Madame Elisangela Gomes Faria en qualité d'Administrateurs jusqu'à la prochaine Assemblée Générale qui se tiendra
en 2017;

- de renouveler le mandat de RSM Audit Luxembourg Sarl en qualité de Réviseur d'Entreprise jusqu'à la prochaine
Assemblée Générale qui se tiendra en 2017.

Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Pour extrait sincère et conforme
Pour IBCO Sicav
CACEIS Bank Luxembourg

Référence de publication: 2016074762/18.
(160038961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

I.30 Foetz Avenir, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3980 Wickrange, 7, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 72.912.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 1 er février 2016

Il résulte de l'assemblée générale tenue par devant Maître Marc LECUIT le 1 er février 2016, Enregistré à Luxembourg
Actes Civils 2, le 03 février 2016, Relation: 2LAC/2016/2514 que:

1) la société anonyme PEPPERDIND S.A. a cédé et transporté avec toutes les garanties de fait et de droit, avec effet à
la date d'une cession de parts datée du 1 er février 2016 ses CENT (100) parts sociales à la société anonyme «I.01 EURO-
IMMO GUY Rollinger», ayant son siège social à L-3980 Wickrange, 7, rue des Trois Cantons, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 67.697.

2) L'associée unique accepte la démission, avec effet immédiat, de Monsieur Hervé LALIERE.
3) L'associée unique décide de nommer pour une durée indéterminée au poste de gérant unique Monsieur Guy ROL-

LINGER, demeurant professionnellement à L-3980 Wickrange, 7, rue des Trois Cantons.
La société est valablement engagée par sa signature individuelle.
Pour extrait conforme.
Beringen, le 1 er mars 2016.
Référence de publication: 2016074753/20.
(160038947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Iberian Capital Investors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.000,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 178.528.

EXTRAIT

En date du 22 juillet 2014, un changement dans l'actionnariat de la société sous rubrique est intervenu de cette façon:
Farallon Capital AA Investors, L.P., détenant 689,59 parts sociales de la société sous rubrique a transféré 169,23 parts

à la société Farallon Capital Partners, L.P.;
Farallon Capital AA Investors, L.P., détenant 689,59 parts sociales de la société sous rubrique a transféré 192,22 parts

à la société Farallon Capital Institutional Partners, L.P.;
Farallon Capital AA Investors, L.P., détenant 689,59 parts sociales de la société sous rubrique a transféré 16,55 parts à

la société Farallon Capital Institutional Partners II, L.P.;
Farallon Capital AA Investors, L.P., détenant 689,59 parts sociales de la société sous rubrique a transféré 256,89 parts

à la société Farallon Capital Offshore Investors II, L.P.;
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Farallon Capital AA Investors, L.P., détenant 689,59 parts sociales de la société sous rubrique a transféré 12,95 parts à
la société Farallon Capital AA Investors, L.P.;

Farallon Capital AA Investors, L.P., détenant 689,59 parts sociales de la société sous rubrique a transféré 21,60 parts à
la société Farallon Capital Institutional Partners III, L.P.; et

Farallon Capital AA Investors, L.P., détenant 689,59 parts sociales de la société sous rubrique a transféré 20,15 parts à
la société Noonday Offshore, Inc.

Dès lors les associés, détenant 14.000 parts du capital social, sont à inscrire comme suit:
Farallon Capital Partners, L.P., une société constituée sous les lois des Etats Unis d'Amérique, dont le siège social est

sis one Maritime Plaza, Suite 2100, CA 94111 San Francisco, Etats Unis d'Amérique, et inscrite au Delaware Secretary of
state, détenant 3.434,64 parts sociales;

Farallon Capital Institutional Partners, L.P., une société constituée sous les lois des Etats Unis d'Amérique, dont le siège
social est sis one Maritime Plaza, Suite 2100, CA 94111 San Francisco, Etats Unis d'Amérique, et inscrite au Delaware
Secretary of state, détenant 3.902,22 parts sociales;

Farallon Capital Institutional Partners II, L.P., une société constituée sous les lois des Etats Unis d'Amérique, dont le
siège social est sis one Maritime Plaza, Suite 2100, CA 94111 San Francisco, Etats Unis d'Amérique, et inscrite au Delaware
Secretary of state, détenant 331,55 parts sociales;

Farallon Capital Institutional Partners III, L.P., une société constituée sous les lois des Etats Unis d'Amérique, dont le
siège social est sis one Maritime Plaza, Suite 2100, CA 94111 San Francisco, Etats Unis d'Amérique, et inscrite au Delaware
Secretary of state, détenant 441,60 parts sociales;

Farallon Capital (AM) Investors, L.P., une société constituée sous les lois des Etats Unis d'Amérique, dont le siège social
est sis one Maritime Plaza, Suite 2100, CA 94111 San Francisco, Etats Unis d'Amérique, et inscrite au Delaware Secretary
of state, détenant 257,95 parts sociales;

Farallon Capital Offshore Investors II, L.P., une société constituée sous les lois des Etats Unis d'Amérique, dont le siège
social est sis one Maritime Plaza, Suite 2100, CA 94111 San Francisco, Etats Unis d'Amérique, et inscrite au Delaware
Secretary of state, détenant 5.226,89 parts sociales; et

Noonday Offshore, Inc, une société constituée sous les lois des Etats Unis d'Amérique, dont le siège social est sis one
Maritime Plaza, Suite 2100, CA 94111 San Francisco, Etats Unis d'Amérique, et inscrite au Delaware Secretary of state,
détenant 405,15 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Référence de publication: 2016074754/49.
(160039312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

ORESC 9 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bartringen, 37, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 204.335.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-sixth day of the month of February;
Before the undersigned notary Danielle KOLBACH, residing in Redange/Attert (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
The private limited liability company incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg

“Orpea Real Estate Luxembourg S.à r.l.”, having its registered office in L-8070 Bertrange, 37, rue du Puits Romain,
registered with the Trade and Companies Registry of Luxembourg, section B, under number 196576,

here represented by Mr. Christian DOSTERT, employee, residing professionally in L-8510 Redange/Attert, 66, Grand-
Rue (Grand Duchy of Luxembourg), (the “Proxy-holder”), by virtue of a proxy given under private seal; which proxy, after
having been signed “ne varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed
in order to be recorded with it.

Such appearing party, represented as said before, requests the officiating notary to enact the articles of association of a
private limited liability company, (“Gesellschaft mit beschränkter Haftung”), to establish as follows:

Chapter A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. There is hereby formed a private limited liability company (“Gesellschaft mit beschränkter Haftung”) under the
name of “ORESC 9 S.à r.l.”, (the “Company”), which will be governed by the present articles of association (the “Articles”)
as well as by the respective laws and particularly by the modified law of 10 August 1915 on commercial companies (the
“Law of 1915”).
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Art. 2. The Company may proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,
whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a dealer
in real estate.

The Company’s purpose is furthermore the participation in businesses and companies of any kind and the establishment,
development, administration and supervision of businesses and companies. The Company may acquire its participations
by subscription, contribution in kind, exercise of option rights and in any other way, manage and exploit them and dispose
of them by sale, assignment, exchange or in any other way.

The Company may use its means to create, administer, develop and exploit a portfolio consisting of securities and patents
of any kind and origin. For this it may acquire all kinds of securities by purchase, subscription or in any other way and
alienate them by sale, assignment, exchange or in any other way.

The Company may give loans and grant advance payments and sureties to and for the benefit of its subsidiaries, affiliated
companies or any other company in which it has an economic interest, as well as to companies belonging to the same group
of companies, and support them in any way, under reserve and allowing for the respective legal provisions and without
carrying on a bank business or of the financial sector. Moreover, it may borrow in any form with or without guaranty and
mortgage, issue debt securities, loan notes or other debt instruments, pledge or otherwise hypothecate for the benefit of its
own creditors or for the benefit of creditors of companies of the aforementioned kind.

Within the limits of its activity, the Company can grant mortgage, loans, with or without guarantee, and stand security
for other persons or companies, within the limits of the applicable legal dispositions.

The Company may also carry out any commercial, industrial, financial, movable and immovable operations, which are
in direct or indirect relation with its object or which may deem useful in the accomplishment and development of its
purposes.

Art. 3. The duration of the Company is unlimited.

Art. 4. The Company’s registered office is established in the municipality of Bertrange (Grand Duchy of Luxembourg).
The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or the board

of managers.
The registered office may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by a collective

decision of the corporate unit holders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-

bourg as well as abroad by a simple decision of the board of managers.

Chapter B. Corporate capital - Corporate units

Art. 5. The Company's capital is set at twelve thousand five hundred Euros (12,500.- EUR), represented by twelve
thousand five hundred (12,500) corporate units with a nominal value of one Euro (1.- EUR) each.

Each corporate unit is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.
The capital may be increased or decreased at any time as laid down in article 199 of the Law of 1915.

Art. 6. The Company will recognize only one holder per corporate unit.
The joint co-owners shall appoint a single representative who shall represent them towards the Company.

Art. 7. The Company's corporate units are freely transferable among corporate unit holders. Inter vivos, they may only
be transferred to new corporate unit holders subject to the approval of such transfer given by the other corporate unit holders
in a general meeting, at a majority of three quarters of the corporate capital.

In the event of death, the corporate units of the deceased corporate unit holder may only be transferred to new corporate
unit holders subject to the approval of such transfer given by the other corporate unit holders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the remaining corporate capital. Such approval is, however, not required in case the corporate
units are transferred either to parents, descendants or the surviving spouse.

Art. 8. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the corporate unit holders will not cause
the dissolution of the Company.

Art. 9. The creditors, the assignees and the heirs of the corporate unit holders may not for whatever reason affix seals
to the property and the documents of the Company nor may they interfere in any manner in the management of the Company.
They have to refer to the Company’s inventories.

Chapter C. Management - Representation

Art. 10. The Company is managed by one or several managers, appointed by a resolution of the sole partner or the
general meeting of partners, which sets the term of their office.

The manager(s) need not to be partner(s). If several managers have been appointed, they will constitute a board of
managers.

The managers may be dismissed “ad nutum”.
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Art. 11. All powers not expressly reserved by the Law of 1915 or the present Articles to the general meeting of partners
fall within the competence of the sole manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or not, by
the sole manager, or if there are more than one manager, by any manager of the Company.

Art. 12. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of the chairman
or any two managers at the place indicated in the convening notice.

Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of
the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy.
The board of managers can only deliberate and act legally, if the majority of the managers are present or represented.

The resolutions of the board of managers are valid with the majority of the votes of the present or represented managers.
Minutes of meetings of the board of managers will be signed by all managers present or represented at the meeting.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by any
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each other.
The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 13. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as the
applicable provisions of the Law of 1915.

Chapter D. Decisions of the sole corporate unit holder - Collective decisions of the corporate unit holders

Art. 14. Each corporate unit holder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of corporate
units which he owns. Each corporate unit holder is entitled to as many votes as he holds or represents corporate units.

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by corporate unit holders owning more
than half of the corporate capital.

The amendment of these Articles requires the approval of a majority of corporate unit holders representing at least three
quarters of the corporate capital.

Art. 16. The sole corporate unit holder exercises the powers granted to the general meeting of corporate unit holders
under the provisions of section XII of the Law of 1915 concerning commercial companies, as amended.

Chapter E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 17. The Company's accounting year begins on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

Art. 18. Each year, with reference to December 31, the Company's accounts are established and the Managers prepare
an annual account in the form of a financial statement including profits and losses.

Each corporate unit holder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortizations,

expenses and other burdens is allocated as follows:
- five percent (5%) of the net profits of the Company is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten

per cent (10%) of the Company's nominal corporate capital;
- the remaining amount is at the disposal of the corporate unit holders.

Art. 19. The managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the
managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed
may not exceed realised profits since the end of the last fiscal year, increased by carried forward profits and distributable
reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by these
Articles.
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Chapter F. Dissolution - Liquidation

Art. 20. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be corporate unit holders, and which are appointed by the general meeting of corporate unit holders which
will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for
the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
corporate unit holders proportionally to the corporate units of the Company held by them.

Art. 21. Any litigation which will occur during the liquidation of the Company, either between the corporate unit holders
themselves or between the manager(s) and the Company, will be settled insofar as the Company’s business is concerned
by arbitration in compliance with the civil procedure.

Art. 22. For all points not regulated by these bylaws, reference is made to the provisions of the modified Law of 1915
on commercial companies.

Transitory disposition

The first accounting year starts with the present day and ends on the 31 st December 2016.

Subscription and payment of the corporate units

The Articles having thus been established, the twelve thousand five hundred (12,500) corporate units have been sub-
scribed by the sole corporate unit holder, the company “Orpea Real Estate Luxembourg S.à r.l.”, pre-designated and
represented as said before, and fully paid up by the aforesaid subscriber by payment in cash, so that the amount of twelve
thousand five hundred Euros (12,500.- EUR) is from this day on at the free disposal of the Company and proof thereof has
been given to the undersigned notary, who expressly attests thereto.

Decisions taken by the sole corporate unit holder

Immediately after the incorporation of the Company, the aforementioned appearing party, representing the whole of the
subscribed corporate capital, has adopted the following resolutions as sole corporate unit holder:

1. The registered office of the Company is established in L-8070 Bertrange, 37, rue du Puits Romain.
2. The following persons are appointed, for an undetermined period, as the managers of the Company:
- Mr. Marc VERBRUGGEN, company director, born in Schaerbeek (Belgium) on June 24, 1955, residing professionally

in B-1620 Drogenbos, Langestraat 366 (Belgium);
- Mr. Sébastien MESNARD, directeur financier & administratif, born in Versailles (France) on April 13, 1970, residing

professionally in F-10032 (CS), Puteaux, 12, rue Jean Jaurès (France);
- Mr. Tom FABER, economist, born in Munich (Federal Republic of Germany), on November 5, 1979, residing pro-

fessionally in L-8070 Bertrange, 37, rue du Puits Romain (Grand Duchy of Luxembourg).
3. The Company is validly bound in any circumstances and without restrictions by the sole signature of any manager.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand one hundred Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and German, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Redange/Attert, on the day stated at the beginning.
The deed having been read to the Proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary by

first and last name, civil status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.

Es folgt die deutsche Fassung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendsechszehn, am sechsundzwanzigsten Tag des Monats Februar;
Vor der unterzeichneten Notarin Danielle KOLBACH, mit Amtssitz in Redingen/Attert (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:
Die nach dem Recht des Großherzogtums Luxemburg gegründete und bestehende Gesellschaft mit beschränkter Haftung

„Orpea Real Estate Luxembourg S.à r.l.“, mit Sitz in L-8070 Bartringen, 37, rue du Puits Romain, eingetragen im Handels-
und Firmenregister Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 196576,

hier vertreten durch Herrn Christian DOSTERT, Angestellter, beruflich wohnhaft in L-8510 Redingen/Attert, 66, Grand-
Rue (Großherzogtum Luxemburg), (der „Bevollmächtigte“), auf Grund einer ihm erteilten Vollmacht unter Privatschrift;
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welche Vollmacht vom Bevollmächtigten und die amtierende Notarin „ne varietur“ unterschrieben, bleibt der gegenwär-
tigen Urkunde beigebogen, um mit derselben einregistriert zu werden.

Welche erschienene Partei, vertreten wie hiervor erwähnt, den amtierenden Notar ersucht, die Statuten einer zu gründ-
enden Gesellschaft mit beschränkter Haftung zu beurkunden wie folgt:

Kapitel A. Name - Zweck - Dauer - Sitz

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter der Bezeichnung „ORESC 9 S.à r.l.“ (die
„Gesellschaft“) gegründet, welche durch gegenwärtige Satzungen (die „Statuten“), sowie durch die anwendbaren Gesetze
und besonders durch das abgeänderte Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften (das „Gesetz von 1915“)
geregelt wird.

Art. 2. Die Gesellschaft kann möblierte oder nicht möblierte Immobilien erwerben, verwalten, bewirtschaften, verkaufen
oder diesbezüglich Mietverträge abschließen, und ganz allgemein Immobiliengeschäfte jeglicher Art tätigen mit der Aus-
nahme derer welche den Immobilienhändlern vorbehalten sind.

Der Gesellschaftszweck ist weiterhin die Beteiligung an Unternehmen und Gesellschaften jedweder Art und die Grün-
dung, Entwicklung, Verwaltung und Kontrolle von Unternehmen und Gesellschaften. Die Gesellschaft kann ihre Beteili-
gungen durch Zeichnung, Erbringung von Einlagen, Ausübung von Kaufoptionen oder in sonstiger Art und Weise erwerben
und durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder in sonstiger Art und Weise verwerten.

Die Gesellschaft kann ihre Mittel zur Schaffung, Verwaltung, Entwicklung und Verwertung eines Portfolios verwenden,
welches sich aus Wertpapieren und Patenten jedweder Art und Herkunft zusammensetzen kann. Sie kann dabei alle Arten
von Wertpapieren durch Ankauf, Zeichnung oder in sonstiger Art und Weise erwerben und diese durch Verkauf, Abtretung
oder Tausch oder in sonstiger Weise veräußern.

Die Gesellschaft kann Unternehmen, an denen sie beteiligt ist oder ein wirtschaftliches Interesse hat, wie auch Unter-
nehmen, die zu der gleichen Gruppe gehören, unter Vorbehalt und Beachtung der diesbezüglich zur Anwendung
gelangenden gesetzlichen Bestimmungen, und ohne insoweit Geschäfte zu tätigen, die Bankgeschäfte oder Geschäfte des
Finanzsektors sind, Darlehen, Vorschüsse oder Sicherheiten gewähren und diese in jedweder Art und Weise zu unterstützen.
Sie kann darüber hinaus Darlehen mit oder ohne Garantie aufnehmen und Hypotheken, Pfandrechte und sonstige Sicher-
heiten aller Art zugunsten ihrer eigenen Gläubiger oder zugunsten von Gläubigern von Unternehmen der vorbezeichneten
Art bestellen.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit
oder ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Die Gesellschaft kann außerdem alle anderen Operationen kommerzieller, industrieller, finanzieller, mobiliarer und
immobiliarer Art, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern, ausführen.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Bartringen (Großherzogtum Luxemburg).
Die Adresse des Gesellschaftssitzes kann Innerhalb der Gemeinde durch einen Beschluss des Geschäftsführers oder des

Geschäftsführerrates verlegt werden.
Der Gesellschaftssitz kann auf Grund eines Beschlusses der Gesellschafter, welcher nach den gesetzlichen Regelungen,

die für eine Änderungen der Statuten maßgeblich sind, ergeht, an jeden anderen Ort innerhalb des Großherzogtums Lu-
xemburg verlegt werden.

Die Gesellschaft kann Niederlassungen, Filialen, Agenturen, Büros oder andere Geschäftsstellen sowohl im Großher-
zogtum Luxemburg als auch im Ausland errichten.

Kapitel B. Gesellschaftskapital - Anteile

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR), aufgeteilt in zwölftausendfünf-
hundert (12.500) Anteile mit einem Nominalwert von je einem Euro (1,- EUR).

Jeder Anteil gewährt jeweils ein Stimmrecht bei ordentlichen und außerordentlichen Hauptversammlungen.
Das Kapital kann zu jedem Zeitpunkt erhöht oder herabgesetzt werden sowie dies in Artikel 199 des Gesetzes von 1915

festgelegt ist.

Art. 6. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Eigentümer pro Anteil an.
Miteigentümer eines einzelnen Anteils müssen eine Person ernennen, die beide gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 7. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. Die Übertragung der Gesellschafts-
anteile zu Lebzeiten an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Die Übertragung von Todes wegen an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des restlichen
Gesellschaftskapitals vertreten. Keine Zustimmung ist erforderlich, wenn die Übertragung an Aszendenten, Deszendenten
oder an den überlebenden Ehegatten erfolgt.
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Art. 8. Der Tod, der Verlust der Bürgerrechte, der Konkurs oder die Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters wird
nicht die Auflösung der Gesellschaft herbeiführen.

Art. 9. Es ist den Gläubigern, den Rechtsnachfolgern und den Erben der Teilhaber untersagt, die Güter und Dokumente
der Gesellschaft aus welchem Grund auch immer versiegeln zu lassen oder sich irgendwie in die Verwaltungshandlungen
einzumischen. Für die Ausübung ihrer Rechte müssen sie sich auf die Gesellschaftsinventare stützen.

Kapitel C. Verwaltung - Vertretung

Art. 10. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer verwaltet, ernannt durch einen Beschluss des
Einzelgesellschafters oder der Gesellschafterversammlung, welche die Dauer ihrer Mandate festlegt.

Der (die) Geschäftsführer müssen nicht Gesellschafter sein. Im Fall der Ernennung mehrerer Geschäftsführer bilden
diese die Geschäftsführung.

Die Geschäftsführer sind „ad nutum“ abrufbar.

Art. 11. Sämtliche nicht ausdrücklich durch das Gesetz von 1915 oder die vorliegenden Statuten der Gesellschafter-
versammlung vorbehaltenen Befugnisse fallen in die Zuständigkeit des Geschäftsführers bzw. bei mehreren Geschäfts-
führern in die Zuständigkeit der Geschäftsführung, der/die mit sämtlichen Befugnissen ausgestattet ist, um alle mit dem
Gesellschaftszweck zu vereinbarenden Handlungen und Geschäfte vorzunehmen und zu genehmigen.

Jeder Geschäftsführer kann beschränkte Sondervollmachten für besondere Aufgaben an einen oder mehrere Bevoll-
mächtigte erteilen, der/die kein(e) Gesellschafter zu sein braucht/brauchen.

Art. 12. Die Geschäftsführung versammelt sich so oft, wie es die Interessen der Gesellschaft erfordern sowie auf Ein-
berufung eines der Geschäftsführer an dem in der Einberufung angegebenen Versammlungsort.

Jeder Geschäftsführer erhält für jede Versammlung der Geschäftsführung mindestens 24 (vierundzwanzig) Stunden vor
dem für die Versammlung vorgesehenen Zeitpunkt eine mündliche oder schriftliche Mitteilung, außer im Falle einer
Dringlichkeit; in einem solchen Fall wird die Art dieser Dringlichkeit (und ihre Gründe) in der Einberufung der Versamm-
lung der Geschäftsführung kurz angegeben.

Die Versammlung kann ohne vorherige Einberufung rechtsgültig abgehalten werden, wenn alle Geschäftsführer der
Gesellschaft bei der Versammlung anwesend oder vertreten sind und erklären, dass sie ordnungsgemäß über die Ver-
sammlung und ihre Tagesordnung informiert worden sind. Auf die Einberufung kann auch verzichtet werden, wenn das
schriftliche Einverständnis jedes Geschäftsführers der Gesellschaft entweder in Urschrift oder als Telegramm, Fax, Telex
oder E-Mail vorliegt.

Jeder Geschäftsführer kann sich durch schriftliche Ernennung eines anderen Geschäftsführers zu seinem Vertreter bei
den Versammlungen der Geschäftsführung vertreten lassen.

Die Geschäftsführung kann nur rechtsgültig beraten und handeln, wenn die Mehrheit der Geschäftsführer anwesend
oder vertreten ist. Die Beschlüsse der Geschäftsführung werden rechtsgültig mit der Mehrheit der Stimmen der anwesenden
oder vertretenen Geschäftsführer gefasst. Die Protokolle der Versammlungen der Geschäftsführung werden von allen bei
der Versammlung anwesenden oder vertretenen Geschäftsführern unterzeichnet.

Jeder Geschäftsführer kann an der Versammlung der Geschäftsführung mittels Telefon-oder Videokonferenz oder ähn-
licher Kommunikationsmittel teilnehmen, bei denen sämtliche Versammlungsteilnehmer sich hören und miteinander
sprechen können. Die Teilnahme an der Versammlung durch eines dieser Mittel gilt als der persönlichen Teilnahme an der
Versammlung gleichwertig.

Die von allen Geschäftsführern unterzeichneten Umlaufbeschlüsse gelten als rechtsgültig gefasst, als wären sie in einer
ordnungsgemäß einberufenen und abgehaltenen Versammlung der Geschäftsführung gefasst worden. Die Unterschriften
der Geschäftsführer können auf einem einzigen Dokument oder auf mehreren, per Brief oder Telefax verschickten Kopien
eines identischen Beschlusses angebracht werden.

Art. 13. Die Geschäftsführer übernehmen auf der Grundlage ihres Amtes keine persönliche Haftung für Verpflichtungen,
die sie im Namen der Gesellschaft eingegangen sind, soweit diese Verpflichtungen in Übereinstimmung mit den Statuten
und den Bestimmungen des Gesetzes von 1915 eingegangen wurden.

Kapitel D. Entscheidungen des Alleinigen Gesellschafters - Hauptversammlungen der Gesellschafter

Art. 14. Jeder Gesellschafter kann an den Hauptversammlungen der Gesellschaft teilnehmen, unabhängig von der Anzahl
der in seinem Eigentum stehenden Anteile. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile besitzt
oder vertritt.

Art. 15. Die Beschlüsse der Gesellschafter sind nur rechtswirksam, wenn sie von Gesellschaftern angenommen werden,
die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten.

Die Abänderung der Statuten benötigt die Zustimmung (i) der einfachen Mehrheit der Gesellschafter, (ii) die wenigstens
drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 16. Sollte die Gesellschaft einen alleinigen Gesellschafter haben, so übt dieser die Befugnisse aus, die der Haupt-
versammlung gemäß Sektion XII des Gesetzes von 1915 zustehen.
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Kapitel E. Geschäftsjahr - Konten - Gewinnausschüttungen

Art. 17. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.

Art. 18. Jedes Jahr, am 31. Dezember, werden die Konten abgeschlossen und die Geschäftsführer erstellen den Jahres-
abschluss in Form einer Bilanz nebst Gewinn- und Verlustrechnung.

Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in das Inventar und die Bilanz nehmen.
Der nach Abzug der Kosten, Abschreibungen, Rückstellungen und sonstigen Lasten verbleibende Nettogewinn wird

wie folgt verteilt:
- fünf Prozent (5%) des Gewinnes werden der gesetzlichen Reserve zugeführt, gemäß den gesetzlichen Bestimmungen,

bis diese 10% des gezeichneten Kapitals erreicht;
- der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur Verfügung.

Art. 19. Die Geschäftsführer können beschließen, Abschlagsdividenden auszuschütten, und zwar auf Grundlage eines
von den Geschäftsführern erstellten Abschlusses, aus dem hervorgeht, dass ausreichend Mittel zur Ausschüttung zur Ver-
fügung stehen, wobei der auszuschüttende Betrag selbstverständlich nicht die seit dem Ende des letztes Steuerjahres
erzielten Gewinne überschreiten darf, zuzüglich der übertragenen Gewinne und der verfügbaren Reserven und abzüglich
der übertragenen Verluste und der Summen, die einer gesetzlich oder durch diese Statuten vorgeschriebenen Reserve
zugewiesen werden.

Kapitel F. Gesellschaftsauflösung - Liquidation

Art. 20. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren von der Hauptver-
sammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Hauptversammlung legt
Befugnisse und Vergütungen der Liquidatoren fest. Die Liquidatoren haben alle Befugnisse zur Verwertung der Vermö-
gensgüter und Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

Der nach Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft bestehende Überschuss wird unter den Gesellschaftern
im Verhältnis zu dem ihnen zustehenden Kapitalanteil aufgeteilt.

Art. 21. Sämtliche Streitigkeiten, welche während der Liquidation der Gesellschaft, sei es zwischen den Teilhabern
selbst, sei es zwischen dem oder den Geschäftsführern und der Gesellschaft entstehen, werden, soweit es sich um die
Gesellschaftsangelegenheiten handelt, durch Schiedsgericht entsprechend der Zivilprozessordnung entschieden.

Art. 22. Für alle Punkte, die nicht in den Statuten festgelegt sind, wird auf die Bestimmungen des abgeänderten Gesetzes
von 1915 über die Handelsgesellschaften, verwiesen.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit dem heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2016.

Zeichnung und Zahlung der Anteile

Nach Feststellung der Statuten, wie vorstehend erwähnt, sind die zwölftausendfünfhundert (12.500) Anteile durch die
alleinige Gesellschafterin, die Gesellschaft „Orpea Real Estate Luxembourg S.à r.l.“, vorgenannt und vertreten wie hiervor
erwähnt, gezeichnet und voll in bar eingezahlt worden, so dass der Betrag von zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,-
EUR) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was dem amtierenden Notar nachgewiesen wurde, welcher dies
ausdrücklich bestätigt.

Beschlussfassung der Alleinigen Gesellschafterin

Unverzüglich nach der Gründung der Gesellschaft, hat die erschienene Partei, welche das gesamte gezeichnete Gesell-
schaftskapital vertritt, als Alleingesellschafterin folgende Beschlüsse gefasst:

1. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-8070 Bartringen, 37, rue du Puits Romain.
2. Folgende Personen werden, für eine unbestimmte Dauer, zu Geschäftsführern der Gesellschaft ernannt:
- Herr Marc VERBRUGGEN, Geschäftsführer, geboren in Schaerbeek (Belgien), am 24. Juni 1955, beruflich wohnhaft

in B-1620 Drogenbos, Langestraat 366 (Belgien);
- Herr Sébastien MESNARD, directeur financier & administratif, geboren in Versailles (Frankreich), am 13. April 1970,

beruflich wohnhaft in F-10032 (CS), Puteaux, 12, rue Jean Jaurès (Frankreich);
- Herr Tom FABER, Economist, geboren in München (Bundesrepublik Deutschland), am 5. November 1979, beruflich

wohnhaft in L-8070 Bartringen, 37, rue du Puits Romain (Großherzogtum Luxemburg).
3. Die Gesellschaft wird rechtmäßig vertreten in allen Umständen und ohne Einschränkungen durch die Einzelunter-

schrift eines Geschäftsführers.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, wird auf ungefähr tausendeinhundert Euro abge-
schätzt.
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Erklärung

Die unterzeichnete Notarin, welche Englisch und Deutsch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass, auf Wunsch der
erschienenen Partei, die vorliegende Urkunde in Englisch abgefasst ist, gefolgt von einer deutschen Fassung; auf Ersuchen
derselben erschienenen Partei, und im Falle von Divergenzen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, wird die
englische Fassung maßgeblich sein.

WORÜBER, die vorliegende notarielle Urkunde in Redingen/Attert, an dem anfangs oben angegebenen Tag, erstellt
wurde.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der erschienenen Partei, handelnd wie hiervor er-
wähnt, der instrumentierenden Notarin nach Vor- und Zunamen, Personenstand und Wohnort bekannt, hat besagter
Bevollmächtigter mit Uns, der Notarin, gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: C. DOSTERT, D. KOLBACH.
Enregistré à Diekirch A.C., le 29 février 2016. Relation: DAC/2016/3115. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Jeannot THOLL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande

Redange-sur-Attert, le 4 mars 2016.
Référence de publication: 2016074889/359.
(160039594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

ORO Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7327 Steinsel, 35, rue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 171.384.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2016.
Référence de publication: 2016074890/10.
(160039496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Real Business S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6b, rue de Trêves.

R.C.S. Luxembourg B 203.665.

Assemblée Générale Extraordinaire du 2 mars 2016

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg le 2 mars 2016 que:
Le siège de la société sera transféré à l'adresse: L-2633 Senningerberg, 6b, route de Trêves
L'assemblée générale extraordinaire étant terminée le nouvel associé contresigne ce document ensemble avec les anciens

associés fait en quatre (4) exemplaires qui sera enregistré dès que possible.
Albino FERREIRA LOPES / Rémy NAVARRO FRUTUOSO MANSO MARQUES.

Référence de publication: 2016074929/13.
(160039369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

ROOF RBCZ 2015 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 202.018.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la société en date du 22 février 2016

Le conseil de gérance décide de transférer le siège social de la Société du 9B, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxem-
bourg, au 287-289 Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg avec effet au 29 février 2016.

À Luxembourg, le 29 février 2016.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2016074943/15.
(160038871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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Humble Holdings S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 204.103.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the eleventh day of February.
Before Us Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Mr. Alvertos Revach, born on September 23, 1972, in Athens (Greece), a greek citizen, residing professionally at 6,

Konstantinoupoleos Str., Argyroupolis, 164 52, Greece,
here represented by Peggy Simon, employee, with professional address at 9, Rabatt L-6475 Echternach, Grand Duchy

of Luxembourg, by virtue of a power of attorney, given in Argyroupolis, on February 5, 2016.
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will be registered

with the present deed.
Such appearing party has requested the undersigned notary to state as follows the articles of incorporation of a public

limited liability company:

Chapter I. Form, Name, Registered Office, Object, Duration

Art. 1. Form. There is formed by the subscriber and all those who become owners of Shares issued hereafter (hereafter
the «Shareholder» and collectively the «Shareholders»), a public limited liability company «société anonyme» (hereafter
the «Company»), which will be governed by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of August
10, 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), as well as by the present articles of association
(hereafter the «Articles»).

Art. 2. Object. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in any
company or enterprise, in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company may in
particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial ins-
truments issued by any public or private entity whatsoever, including partnerships. It may participate in the creation,
development, management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and mana-
gement of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt which may be
convertible and/or equity securities. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues
of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and grant
security interests in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies
or any other company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate all or
some of its assets.

The Company may generally employ any technique and use any instrument relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against creditors,
currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transaction with respect to real
estate or movable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name of «Humble Holdings S.A.».

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a decision of an extraordinary

general meeting of Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by simple decision of the board of

directors of the Company (the “Board of Directors”).
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 6. Corporate capital.
6.1. The corporate capital is set at one hundred thousand Euros (EUR 100,000.-) represented by one hundred thousand

(100,000) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.
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The Shares may be created as registered or bearer Shares at the option of the Shareholder.
6.2. In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any

share in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any Share which the Company may redeem from its Shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions
to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and reduction of capital. The capital may be changed at any time by a decision of the Shareholders’
meeting voting with the quorum and majority rules set out by Article 20 of these Articles, or, as the case may be, by the
Law, for any amendment to these Articles.

Art. 8. Repurchase of own Shares. The Company may proceed to the repurchase of its own Shares in compliance with
the Law.

Chapter III. Management

Art. 9. Directors, Board of Directors. The Company is managed by a Board of Directors composed of at least three
Directors. The members of the Board of Directors might be split into several categories.

If the Company is composed of one single Shareholder, it may be managed either by one sole Director or by several
Directors, constituting a Board of Directors.

The sole Director will in this case exercise the powers granted by Law to the Board of Directors.
The Directors are appointed for a period not exceeding six years by the general meeting of Shareholders which may

remove them at any time.
The number of Directors, their term of office and their remuneration are fixed by the general meeting of Shareholders.

Art. 10. Meetings of the Board of Directors.
10.1. The Board of Directors elects from among its members a chairman.
10.2. The Board of Directors, if any, shall meet upon call by the chairman or upon request of any two Directors, as often

as the interest of the Company so requires.
10.3. Written notice of any meeting of the Board of Directors shall be given to all Directors at least twenty-four (24)

hours in advance of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board of Directors of the Company.
Written notice may be given by postal mail, telefax or e-mail. No such written notice is required if all the members of the
Board of Directors are present or represented during the meeting and if they state to have been duly informed, and to have
had full knowledge of the agenda, of the meeting. The written notice may be waived by the consent in writing, whether in
original, by telefax, cable, telegram, telex or e-mail, of each member of the Board of Directors. Separate written notice
shall not be required for meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by decision
of the Board of Directors.

10.4. Any member of the Board of Directors may be represented at any meeting of the Board of Directors by appointing,
in writing whether in original, by telefax, cable, telegram, telex or e-mail, another director as his or her proxy.

10.5. Any Director may participate in a meeting of the Board of Directors by conference call initiated from the Grand
Duchy of Luxembourg or similar means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting
can hear and speak to each other and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute
presence in person at such meeting.

10.6. Notwithstanding the foregoing, a decision of the Board of Directors may also be passed in writing. Such decision
shall consist of one or several document(s) containing the decisions and signed by each and every Director. The date of
such decision shall be the date of the last signature.

Art. 11. Decisions of the Board of Directors. The Board of Directors may validly deliberate if a quorum of Directors is
present or represented at such board meeting. A quorum shall be deemed to be present or represented if the majority of the
Directors is present or represented and with at least the presence or representation of one Director of each category, as the
case may be. Decisions taken by the Board of Directors shall require the vote of the majority of the Directors present or
represented, with at least the favorable vote of one Director of each category, as the case may be.

In the event that at any meeting the number of votes for and against a decision is equal, the chairman of the meeting
shall have a casting vote.

In case of a conflict of interest as defined in Article 16 below, the quorum and the voting requirements shall apply
without taking into account the affected Director(s).

Art. 12. Powers of the Board of Directors. The sole Director or the Board of Directors is invested with the broadest
powers to perform all acts of administration and disposition in compliance with the corporate object. All powers not
expressly reserved by the Law or by the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within the competence
of the Board of Directors.

Any litigation involving the Company either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the Company
by the Board of Directors, represented by its chairman or by the Director delegated for this purpose.
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Art. 13. Binding signatures. The Company will be bound by the signature of its sole Director. In case the Company is
administrated by a Board of Directors, the Company shall be bound in any circumstances by the joint signatures of two
Directors or by the sole signature of the Managing Director, provided that special decisions have been reached concerning
the authorized signature in case of delegation of powers or proxies given by the Board of Directors pursuant to Article 15
of the present Articles.

In case the Company is administrated by several categories of Directors, the Company will obligatorily be committed
by the joint signature of one Director of each category. Such requirement is not applicable in case one category is prevented
from voting as per Article 16 below.

Art. 14. Day-to-day management. The sole Director or the Board of Directors may delegate its powers to conduct the
daily management of the Company to one or more Director(s), who will be called Managing Directors.

It may also commit the management of all the affairs of the Company or of a special branch to one or more Director(s),
and give special powers for determined matters to one or more proxyholder(s), selected from its own members or not, either
Shareholders or not.

Art. 15.Liability - Indemnification. The sole Director or the Board of Directors assumes, by reason of its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

The Company shall indemnify any Director or officer and his/her heirs, executors and administrators, against any da-
mages or compensations to be paid by him/her or expenses or costs reasonably incurred by him/her, as a consequence or
in connection with any action, suit or proceeding to which he/she may be made a party by reason of his/her being or having
been a Director or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the Company
is a shareholder or creditor and by which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which
he/she shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, fraud or wilful mis-
conduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by
the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did not commit
such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which such Director or officer
may be entitled.

Art. 16. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Directors or any officer of the Company has a personal
interest in, or is a director, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as otherwise
provided for hereafter, any Director or officer of the Company who serves as a director, associate, officer or employee of
any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such
affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or acting upon any
matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Director may have any personal interest in any transaction of the
Company conflicting with the interest of the Company, he/she/it shall make known to the Board of Directors such personal
interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such Director’s or officer’s interest
therein shall be reported to the next general meeting of Shareholders.

Chapter IV. Shareholder(s)

Art. 17. Powers of the General Meeting of Shareholders. If the Company is composed of one single Shareholder, the
latter exercises the power granted by Law to the general meeting of Shareholders.

Any regularly constituted meeting of Shareholders shall represent the entire body of Shareholders. It shall have the
broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

Art. 18. Annual general meeting of Shareholders. The annual general meeting of Shareholders shall be held, in accor-
dance with Law, in the Grand Duchy of Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other
place in the municipality of the registered office as may be specified in the convening notice of the meeting, on the third
Monday of May at 2:00 p.m. Luxembourg time of each year. If such day is not a business day for banks in the Grand Duchy
of Luxembourg, the annual general meeting of Shareholders shall be held on the next following business day.

The annual general meeting of Shareholders may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the Board of
Directors, exceptional circumstances so require.

Art. 19. Other meetings of the shareholders. Other meetings of Shareholders may be held at such place and time as may
be specified in the respective convening notices of the meeting.

Art. 20. Procedure, vote.
20.1. Each Share is entitled to one vote.
20.2. Except as otherwise required by the Law or by these Articles, decisions at a meeting of Shareholders duly convened

will be passed by a simple majority of those present or represented and voting.
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20.3. An extraordinary general meeting of Shareholders convened to amend any provisions of the Articles shall not
validly deliberate unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments
to the Articles.

If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by the
Articles, by means of notices published twice, at fifteen days interval at least and fifteen days before the meeting in the
Luxembourg official gazette, the Mémorial, and in two Luxembourg newspapers. Such convening notice shall reproduce
the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate
regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, decisions, in order to be adopted, must be carried
by at least two-thirds of the votes of the Shareholders present or represented and voting.

20.4. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be
increased only with the unanimous consent of the Shareholders and bondholders, if any.

20.5. A Shareholder may act at any meeting of Shareholders by appointing another person as his/her proxy in writing
whether in original, by telefax, cable, telegram or telex.

20.6. Any Shareholder may participate in a meeting of Shareholders by conference call or similar means of communi-
cations equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other and properly deliberate,
and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

20.7. If all the Shareholders are present or represented at a meeting of Shareholders, and consider themselves as being
duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Chapter V. Supervision

Art. 21. Statutory auditors. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s)
(commissaire(s) aux comptes). The statutory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-
eligible.

The statutory auditor(s) will be appointed by the general meeting of Shareholders which will determine their number,
their remuneration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed at any time by the general
meeting of Shareholders with or without cause.

Chapter VI. Accounting Year, Allocation of Profits

Art. 22. Financial Year. The accounting year of the Company stars on January 1 and ends on December 31 of each year.

Art. 23. Profit sharing. After deduction of any and all of the expenses of the Company and the amortization, the credit
balance represents the net profit of the Company.

Five percent (5,00%) of the net profits shall be allocated to the creation of the legal reserve; this allocation ceases to be
compulsory when the reserve reached an amount equivalent to ten percent (10,00%) of the share capital of the Company,
but it shall again be compulsory if, at any time, for any reason whatsoever, the reserve falls below ten percent (10,00%) of
the share capital of the Company.

The Board of Directors may decide to pay interim dividends, in compliance with the Law.
The balance is at the disposal of the general meeting of Shareholders.

Chapter VII. Dissolution, Liquidation

Art. 24. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the general meeting of Shareholders.
The liquidation will be carried out by one or more liquidator(s), physical or legal person(s), appointed by the general meeting
of Shareholders, which will specify his/her/its/their powers and fix his/her/its/their remuneration.

Chapter VIII. Applicable Law

Art. 25. Applicable Law. All matters not governed by these Articles are to be construed in accordance with the Law.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December
31 st , 2016.

Subscription - Payment

Mr. Alvertos Revach, born on September 23, 1972, in Athens, Greece, a greek citizen, residing professionally at 6
Konstantinoupoleos Str., Argyroupolis, 164 52, Greece, subscribes for all one hundred thousand (100,000) shares with a
nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, which comprise 100% of the share capital of the Company, and pays them fully
in cash for an amount of one hundred thousand Euros (€100,000;-).

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand three hundred Euro (EUR 1.300.-).
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Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder resolves to:
1. appoint the following person as the sole director of the Company, for a term of office ending at the annual general

meeting of the Company to be held in 2022:
- Mr. Cédric Raths, born in Bastogne, Belgium, on April 9, 1974, with professional address at 22, avenue de la Liberté,

L-1010 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
2. appoint the following person as the statutory auditor of the Company, for a term of office ending at the annual general

meeting of the Company to be held in 2022:
- Mr. Georgios Stavrou, born in Rentina (Greece), on October 16, 1965, with professional address at 5 Solomou Street,

Agios Dimitrios 17342, Greece.
3. establish the registered office of the Company at 22, avenue de la Liberté, L-1010 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and in
case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, she signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille seize, le onze février.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu
Monsieur Alvertos Revach, née le 23 septembre 1972 à Athènes, Grèce, de nationalité grecque, demeurant profession-

nellement à 6, Konstantinoupoleos Str., Argyroupolis, 164 52, Grèce,
ici représenté par Peggy Simon, employée, ayant son adresse professionnelle à 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-

Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration qui a été donnée à Argyroupolis en date du 5 février 2016.
Ladite procuration, après avoir été paraphé ne varietur par la représentante du comparant, sera annexée au présent acte

pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
La partie comparante a demandé au notaire de dresser l’acte constitutif d’une société anonyme comme suit:

Chapitre I er . Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions émises (ci-après
l’«Actionnaire» ou collectivement les «Actionnaires»), une société anonyme (ci-après la «Société») qui sera régie par les
lois relatives à une telle entité et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée
(ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

Art. 2. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans d’autres sociétés
ou entreprises, sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tout(te) titre, action et autre valeur de participation, obligation,
billet, créance, certificat de dépôt et en général toute valeur ou instrument financiers émis(e) par toute entité publique ou
privée, y compris des sociétés de personnes. Elle pourra participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle
de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets ou
d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder, par voie de placement privé, à l’émission
de parts et d’obligations et d’autres titres représentatifs d’emprunts de toute sorte qui peuvent être convertibles et/ou de
titres de capital. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts, convertibles ou non, et/ou des
émissions d’obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut également consentir des garanties
ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés
affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en outre gager, nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses
avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs.

La Société peut, d’une manière générale, employer toute technique et instrument liés à des investissements en vue d’une
gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations monétaires,
fluctuations de taux d’intérêt et autres risques.
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La Société pourra accomplir toute opération commerciales, financière ou industrielle ainsi que tout transfert de propriété
mobilier ou immobilier, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s’y rapportent de
manière directe ou indirecte.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination sociale «Humble Holdings S.A.».

Art. 5. Siège social. Le siège de la Société est établi dans la commune de Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée générale

extraordinaire des Actionnaires délibérant comme en matière de modification des Statuts.
Le siège social peut être transféré à l’intérieur de la commune de Luxembourg par décision du conseil d’administration

de la Société (le «Conseil d’Administration»).
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Chapitre II. - Capital, Actions

Art. 6. Capital social.
6.1 Le capital social est fixé à cent mille Euros (EUR 100.000,-) représenté par cent mille (100.000) actions d’une valeur

nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune.
Les actions peuvent être soit nominatives, soit au porteur, au choix de l’Actionnaire.
6.2. En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une

action en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des actions des Actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux Actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une
ou en plusieurs fois, par une décision de l’assemblée générale des Actionnaires adoptée aux conditions de quorum et de
majorité exigées par ces Statuts ou, selon le cas, par la Loi, pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Rachat d’actions propres. La Société peut procéder au rachat de ses propres actions en conformité avec la Loi.

Chapitre III. Administration

Art. 9. Conseil d’Administration. La Société est administrée par un Conseil d’Administration composé de trois membres
au moins. Les membres du Conseil peuvent être scindés en plusieurs catégories.

Si la Société comporte un seul Actionnaire, elle peut être dirigée par un administrateur unique ou par plusieurs admi-
nistrateurs composant un Conseil d’Administration («l’Administrateur» ou les «Administrateurs»).

L’Administrateur unique exerce les pouvoirs qui sont dévolus au Conseil d’Administration.
Les Administrateurs sont nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans, par l’assemblée générale des Actionnaires,

et sont toujours révocables par elle.
Le nombre des Administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée générale des

Actionnaires.

Art. 10. Réunions du Conseil d’Administration.
10.1. Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres un président.
10.2. Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du président ou sur convocation de deux Administrateurs,

aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige.
10.3. Avis écrit de toute réunion du Conseil d’Administration sera donné à tous les Administrateurs au moins vingt-

quatre (24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature (les motifs) de cette
urgence seront mentionnés brièvement dans l’avis de convocation à la réunion du Conseil d’Administration. La réunion
peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil d’Administration sont présents ou
représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être
renoncé à la convocation écrite avec l’accord de chaque membre du Conseil d’Administration donné par écrit soit en
original, soit par téléfax, câble, télégramme, télex ou courrier électronique. Une convocation spéciale ne sera pas requise
pour une réunion du Conseil d’Administration se tenant à une heure et à un endroit prévus dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil d’Administration.

10.4. Tout membre du Conseil d’Administration pourra se faire représenter aux réunions du Conseil d’Administration
en désignant par écrit soit en original, soit par téléfax, câble, télégramme, télex ou courrier électronique un autre Admi-
nistrateur comme son mandataire.

10.5. Tout Administrateur peut participer à la réunion du Conseil d’Administration par conférence téléphonique initiée
depuis le Grand-Duché au Luxembourg ou par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes
les personnes participant à la réunion peuvent s’entendre, se parler et délibérer dûment. Dans ce cas, le ou les membres
concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion.
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10.6. Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d’Administration peut également être prise par
voie circulaire. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs documents contenant les résolutions signées par
chacun des Administrateurs. La date d’une telle décision sera la date de la dernière signature.

Art. 11. Décisions du Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration peut délibérer valablement si un quorum
d’Administrateurs est présent ou représenté à cette réunion. Ce quorum est réputé présent ou représenté si la majorité des
Administrateurs est présente ou représentée, un Administrateur de chaque catégorie devant au moins être présent ou re-
présenté le cas échéant. Les décisions prises par le Conseil d’Administration nécessitent le vote de la majorité des
Administrateurs présents ou représentés, parmi lequel le vote affirmatif d’au moins un Administrateur de chaque catégorie,
si le Conseil d’Administration est divisé en catégories.

En cas de ballottage lors d’une réunion, le président de la réunion aura voix prépondérante.
En cas de conflit d’intérêt tel que défini à l’article 16 ci-dessous, les exigences de quorum et de majorité s’appliqueront

sans prendre en compte le ou les Administrateur(s) concerné(s).

Art. 12. Pouvoirs du Conseil d’Administration. L’Administrateur unique ou le Conseil d’Administration est investi des
pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d’administration et de disposition qui rentrent dans l’objet social. Il a dans
sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la Loi ou les Statuts à l'assemblée générale des
Actionnaires.

Les actions judiciaires, tant en demandeur qu'en défendeur, sont menées au nom de la Société par le Conseil d’Admi-
nistration, représenté par son président ou d’un Administrateur délégué à ces fins.

Art. 13. Signatures autorisées. La Société est engagée en toutes circonstances par la signature de son Administrateur
unique. Si la Société est administrée par un Conseil d’Administration, elle est engagée par les signatures conjointes de deux
Administrateurs, ou par la seule signature d'un Administrateur-Délégué, sans préjudice des décisions à prendre quant à la
signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le Conseil d'Administration en vertu de l’article
15 des Statuts.

Si la Société est administrée par plusieurs catégories d’Administrateurs, la Société sera obligatoirement liée par la
signature conjointe d’un Administrateur de chaque catégorie. Ces exigences ne sont pas applicables lorsqu'une catégorie
d’Administrateur est empêchée de voter conformément à l’article 16 ci-dessous.

Art. 14. Gestion journalière. L’Administrateur unique ou le Conseil d’Administration peut déléguer la gestion journalière
de la Société à un ou plusieurs Administrateur(s) qui prendra/prendront la dénomination d’Administrateur(s)-Délégué(s).

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou plusieurs
Administrateur(s), et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondé(s) de pouvoirs,
choisi(s) dans ou hors son sein, Actionnaire(s) ou non.

Art. 15. Responsabilité - indemnisation. L’Administrateur unique ou le Conseil d’Administration ne contracte à raison
de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société.

La Société devra indemniser tout Administrateur ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tout
(e) dommage ou compensation devant être payé(e) par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés
par lui/elle, en conséquence ou en relation avec tout(e) action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait
être partie en raison de son/sa qualité ou ancienne qualité d’Administrateur ou mandataire de la Société, ou, à la requête
de la Société, de toute autre société où la Société est un Actionnaire ou un créancier et par quoi il/elle n’a pas droit à être
indemnisé(e), sauf si cela concerne des questions à propos desquelles il/elle sera finalement déclaré(e) impliqué(e) dans
telle action, procès ou procédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée. Dans
l’hypothèse d’une transaction, l’indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l’accord et pour lesquels
la Société a été avertie par son avocat que la personne à indemniser n’a pas commis une violation de ses obligations telle
que décrite ci-dessus. Les droits d’indemnisation ne devront pas exclure d’autres droits auxquels tel Administrateur ou
mandataire pourrait prétendre.

Art. 16. Conflit d’intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d’autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu’un ou plusieurs Administrateur(s) ou fondé(s) de pouvoirs de la Société y ont un intérêt
personnel, ou en sont administrateur(s), actionnaire(s), fondé(s) de pouvoirs ou employé(s). Sauf dispositions contraires
ci-dessous, un Administrateur ou fondé de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions d’adminis-
trateur, actionnaire, fondé de pouvoirs ou employé d’une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou
entrera autrement en relations d’affaires, ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automa-
tiquement empêché de donner son avis et de voter ou d’agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre
affaire.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Administrateur ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une
opération de la Société entrant en conflit avec les intérêts de la Société, il en avisera le Conseil d’Administration et il ne
pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l’intérêt
personnel de l’Administrateur ou du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance de l’Actionnaire unique ou des
Actionnaires au prochain vote par écrit ou à la prochaine assemblée générale des Actionnaires.
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Chapitre IV. Actionnaire(s)

Art. 17. Pouvoirs de l’assemblée générale des Actionnaires. Si la Société est composé d’un Actionnaire unique, ce
dernier exerce les pouvoirs dévolus par la Loi à l’assemblée générale des Actionnaires.

Toute assemblée des Actionnaires régulièrement constituée représente l’ensemble des Actionnaires. Elle a les pouvoirs
les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Art. 18. Assemblée générale annuelle des Actionnaires. L’assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra,
conformément à la Loi, au Grand-Duché de Luxembourg à l’adresse du siège social de la Société, ou à tout autre endroit
de la commune du siège indiqué dans les convocations, le troisième lundi de mai de chaque année à 14:00, heure de
Luxembourg. Si ce jour est férié pour les établissements bancaires au Grand-Duché de Luxembourg, l’assemblée générale
annuelle des Actionnaires se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

L’assemblée générale annuelle des Actionnaires pourra se tenir à l’étranger si le Conseil d’Administration constate
souverainement que des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 19. Autres assemblée générale des Actionnaires. Les autres assemblées générales des Actionnaires pourront se tenir
aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

Art. 20. Procédure, vote.
20.1. Chaque action donne droit à une voix.
20.2. Dans la mesure où il n’en est pas autrement disposé par la Loi ou par les Statuts, les décisions de l’assemblée

générale des Actionnaires dûment convoqués sont prises à la majorité simple des Actionnaires présents ou représentés et
votants.

20.3. Une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires convoquée aux fins de modifier toute disposition des
Statuts ne pourra valablement délibérer que si la moitié au moins du capital est représentée et que l’ordre du jour indique
les modifications statutaires proposées.

Si la première de ces conditions n’est pas remplie, une seconde assemblée des Actionnaires peut être convoquée, dans
les formes statutaires, par des annonces insérées deux fois, à quinze jours d’intervalle au moins et quinze jours avant
l’assemblée dans le Mémorial et dans deux journaux de Luxembourg. Cette convocation reproduit l’ordre du jour, en
indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée des Actionnaires délibère valablement
quelle que soit la portion du capital représentée. Aux deux assemblées des Actionnaires, les résolutions doivent réunir les
deux tiers au moins des voix des Actionnaires présents ou représentés pour être valables.

20.4. Néanmoins, le changement de nationalité de la Société et l’augmentation des engagements des Actionnaires ne
peuvent être décidés qu’avec l’accord unanime des Actionnaires et des obligataires, s’il y en a.

20.5. Chaque Actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des Actionnaires en désignant par écrit, soit en
original, soit par téléfax, par câble, par télégramme ou par télex une autre personne comme mandataire.

20.6. Tout Actionnaire peut participer aux assemblées générales des Actionnaires par conférence téléphonique ou par
tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s’entendre, se parler et délibérer dûment. Dans ce cas, le ou Actionnaire(s) concerné(s) seront censés avoir participé en
personne à la réunion.

20.7. Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à l’assemblée générale des Actionnaires, et déclarent avoir
été dûment convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée générale des Actionnaires, celle-ci pourra être tenue
sans convocation préalable.

Chapitre V. Surveillance

Art. 21. Surveillance. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes.
Le commissaire aux comptes sera élu pour une période n’excédant pas six ans et il sera rééligible.

Le(s) commissaire(s) aux comptes sera nommé par l’assemblée générale des Actionnaires qui détermine leur nombre,
sa/leur rémunération et la durée de ses/leurs fonctions. Le commissaire en fonction peut être révoqué à tout moment, avec
ou sans motif, par l’assemblée générale des Actionnaires.

Chapitre VI. Année Sociale, Répartition des bénéfices

Art. 22. Exercice social. L’exercice sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 23. Répartition des bénéfices. L’excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortis-
sements, forme le bénéfice net de la Société.

Cinq pour-cent (5,00%) des bénéfices nets seront alloués à la constitution d’une réserve légale; cette allocation cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois être repris jusqu'à entière
reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, la réserve devient inférieure à une dixième du
capital social de la Société.

Le Conseil d’Administration peut décider de distribuer des dividendes intérimaires en conformité avec la Loi.
Le solde est à la disposition de l’assemblée générale des Actionnaires.
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Chapitre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 24. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale des Actionnaires.
La liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateur(s), personne(s) physique(s) ou morale(s), nommé
(s) par l’assemblée générale des Actionnaires qui détermine ses/leurs pouvoirs et ses/leurs émoluments.

Chapitre VIII. Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Pour tous les points non spécifiés dans les présents Statuts, les parties se réfèrent et se soumettent
aux dispositions de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2016.

Souscription et paiement

Monsieur Alvertos Revach, né le 23 septembre 1972 à Athènes, Grèce, de nationalité grecque, résidant professionnel-
lement à 6, Konstantinoupoleos Str., Argyroupolis, 164 52, Grèce, souscrit les cent mille (100.000) actions d’une valeur
nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune, représentant 100% du capital social de la Société, et les libèrent intégralement en
espèces pour un montant total de cent mille Euros (EUR 100.000,-).

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élève environ à mille trois cents Euros (EUR 1.300.-).

Résolutions de l’actionnaire unique

L’actionnaire unique décide:
1. de nommer la personne suivante en qualité d’administrateur unique de la Société pour un mandat qui prendra fin à

l’assemblée générale annuelle de la Société devant se tenir en 2022:
- Monsieur Cédric Raths, né à Bastogne (Belgique) le 9 avril 1974, résidant professionnellement au 22, avenue de la

Liberté, L-1010 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2. de nommer la personne suivante en qualité de commissaire aux comptes de la Société pour un mandat qui prendra

fin à l’assemblée générale annuelle de la Société devant se tenir en 2022:
- Monsieur Georgios Stavrou, né à Retina (Grèce) le 16 octobre 1965, résidant professionnellement au 5 Solomou Street,

Agios Dimitrios 17342 Grèce.
3. d’établir le siège social de la Société au 22, avenue de la Liberté, L-1010 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant les présents
statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française; à la requête du même comparant et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, la version anglaise seule fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 19 février 2016. Relation: GAC/2016/1291. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 23 février 2016.
Référence de publication: 2016070457/477.
(160034035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

Axel Assets Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 86.845.

EXTRAIT

La société Memola, Lang & Hein Sàrl, B125795, 74, Rue de Merl, L-2146 Luxembourg est nommée en tant que
dépositaire des actions au porteur émises par la société.
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Luxembourg, le 15-02-2016.
Signature
Conseil d'Administration

Référence de publication: 2016072046/13.
(160036530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Colbach Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7650 Heffingen, 14A, Beezebierg.

R.C.S. Luxembourg B 154.315.

L'an deux mille seize, le vingt-quatre février.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu:
1) Monsieur Marcel COLBACH, ingénieur, né à Luxembourg, le 28 août 1967 demeurant à L-7650 Heffingen, Beeze-

bierg 14A, agissant en son nom personnel, et
2) Madame Nathalie DELL, employée privée, née à Luxembourg, le 11 février 1965 demeurant à L-7650 Heffingen,

Beezebierg 14A, agissant en son nom personnel.
Lesquels comparants déclarent être les seuls associés et gérants de la société à responsabilité limitée «COLBACH

INVEST S.à r.l.», établie et ayant son siège social à L-3895 Foetz, 10, rue du Commerce, société constituée aux termes
d'un acte reçu par le notaire instrumentant en date du 16 juillet 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations n° 1713 du 23 août 2010, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 154.315. Les statuts n'ont pas été modifiés depuis lors.

Ensuite les comparants, agissant en leurs dites qualités, représentant l'intégralité du capital social, ont pris à l'unanimité
la résolution suivante:

Résolution unique

Les associés décident de transférer le siège social de la société de l'adresse L-3895 Foetz, 10, rue du Commerce, à
l'adresse L-7650 Heffingen, Beezebierg 14A et de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article 3 des statuts pour
lui donner la teneur suivante:

" Art. 3. Le siège social de la société est établi à Heffingen.".

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est approximativement estimé à la somme de mille trente-neuf euros
et cinquante-huit cents (EUR 1.039,58).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont signé le présent procès-verbal avec le notaire.
signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Marcel Colbach, Nathalie Dell, Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 25 février 2016. Relation: EAC/2016/4840. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 1 er mars 2016.
Référence de publication: 2016073329/41.
(160037899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

B&M Holdings, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 202.073.

En date du 25 février 2016, l'associé unique de la Société a pris acte des décisions suivantes:
- Requalification du poste de Cédric Bradfer, désormais gérant de classe B avec effet au 25 février 2016 et pour une

durée indéterminée;
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- Election de Andrew Nikou, né le 17 avril 1977 au Canada, Canada, et résidant professionnellement au 10250 Cons-
tellation Blvd, Suite 1750, Los Angeles, CA 90067, États-Unis d'Amérique, au poste de gérant de classe A avec effet au
25 février 2016 et pour une durée indéterminée;

- Election de Julien Lagrèze, né le 29 août 1977 à Marignane, France, et résidant professionnellement au 22 Avenue de
Friedland, 75008 Paris, France, au poste de gérant de classe A avec effet au 25 février 2016 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2016072050/16.

(160036095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Baring Russia Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1748 Senningerberg, 6, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 57.763.

Extrait des minutes du conseil d'administration du 10 Septembre 2015:

«Le Président rappelle que l'Ambassadeur Arthur Hartman et Robert Koehler sont décédés plus tôt dans l'année.»

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 Février 2016.
Pour BARING RUSSIA FUND
Northern Trust Luxembourg Management Company S.A.

Référence de publication: 2016072051/13.

(160036033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2016.

Grand Bleu S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 152.432.

Extrait des résolutions adoptées en date du 19 février 2016, lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société
GRAND BLEU S.A.

- La cooptation de Melle Alexandra DALLÜGE, employée privée, née le 21 juin 1989 à Siegburg (Allemagne), résidant
professionnellement au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2015 et ce jusqu'à l'assemblée
générale qui se tiendra à l'année 2021, a été ratifiée.

- La cooptation de M. Vishal SOOKLOLL, employé privé, né le 14 juin 1975 à Goodlands (République de Maurice),
résidant professionnellement au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg, avec effet au 12 juin 2015 et ce jusqu'à
l'assemblée générale qui se tiendra à l'année 2021, a été ratifiée.

- M. Alexandre TASKIRAN a démissionné de ses fonctions avec effet au 23 décembre 2015.

- Mme Joanna DROZD, employée privée, née à Opole (Pologne), le 16 juin 1980, résidant professionnellement au 127,
rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg, a été nommée administrateur de la Société avec effet au 23 décembre 2015 et
ce jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra à l'année 2021

- Mandat de la société TRUSTCONSULT Luxembourg S.A. en tant que commissaire aux comptes de la Société a été
renouvelé et durera jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra à l'année 2021.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GRAND BLEU S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2016074740/25.

(160039435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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